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INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 216.
I™ DIVISION. l"r BUREAU.

•
CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MODIFICATIONS APPORTÉES DANS LE TIMBRE À DATE DUS COURRIERS

CONVOYEURS.

Plusieurs directeurs ont proposé de remplacer les timbres à dale
actuels des courriers convoyeurs par des timbres analogues à ceux des
bureaux ambulants, c'est-à-dire ne mentionnant pas les stations des-
servies.

Il y a lieu, en effet, de simplifier aulant que possible le service des
courriers convoyeurs, depuis surtout que le travail de manipulation de
correspondances dont ces sous-agents sont chargés a pris un dévelop-
pement considérable. Le'timbre actuel dont se servent les courriers
convoyeurs devant être démonté et remonté à chaque station, il en
résulle un surcroît de travail dont la suppression permettra aux cour-
riers convoyeurs de consacrer plus de temps aux diverses opérations
de leur service.

En même temps, la suppression des couronnes mobiles gravées aux
noms des stations de la roule produira une économie sensible et rendra
le matériel des courriers convoyeurs moins encombrant.

En conséquence, l'Administration a pris la décision suivante
:

A l'avenir, le timbre à date des courriers convoyeurs ne fera plus
mention des stations desservies par ces courriers ; ce timbre portera
seulement la dénomination du service effectué, avec le numéro de l'or-
dinaire, ainsi que l'indication de la dale du jour, du mois et de l'année.
Dans l'intérieur de la couronne, qui continuera à être ondulée comme
aujourd'hui, se trouvera ménagé un1 espace destiné à recevoir quatre
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pièces mobiles identiquement semblables à celles qui sont placées dans
le lirnbre à date des bureaux sédentaires.

Toutefois, la pièce mobile qui, dans le timbre des bureaux séden-
taires, sert à indiquer le numéro de la levée, sera affectée, clans le tim-
bre des courriers convoyeurs, à la désignation de l'ordinaire du ser-
vice.

Lorsque le service n'aura qu'un ordinaire, celle pièce portera un
astérisque au lieu d'un chiffre. Le nouveau timbre se montera et se dé-
montera de la même façon que le timbre actuel.

D'un autre côté, l'Administration a reconnu qu'il était utile que
chaque courrier convoyeur soit muni d'un coffret-nécessaire qui lui soit
affecté spécialement; de celle façon, les objets de matériel renfermés
dans ce coffret sont généralement mieux entretenus et, en cas de perle
d'une pièce quelconque, il est possible de connaître l'agent auquel
celte perte est imputable, ce qui ne peut pas toujours avoir lieu au-
jourd'hui.

Celle mesure, n'a pas été prise jusqu'à ce jour parce que, dans cer.
taines résidences, les coffrets auraient élé trop volumineux et trop
lourds. Comme la suppression des couronnes mobiles indiquant les
stations desservies permettra de réduire sensiblement le volume et le
poids des coffrets, chaque courrier sera, à l'avenir, pourvu d'un coffret
spécial.

Les dispositions nécessaires vont cire prises pour que les nouvelles
mesures dont il s'agit reçoivent leur application dans le plus bref délai
possible.

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 370, 1" alinéa, 3' ligne, biffer le mot «ou» au commencement
de celle ligne.

Mémo ligne, après «entreposeur en gare,» ajouter :« courrier con-
« voyeur ou auxiliaire chargé d'un service de manipulation».

Même article, renvoi (1), après le 5e alinéa, ajouter un nouvel alinéa
ainsi conçu :

0
Le timbre à date des courriers convoyeurs ou auxiliaires chargés

«
d'un service de manipulation porte l'indication du service ainsi que

«le numéro de l'ordinaire, la dale du jour, le mois el l'année. Lorsque

«
le service ne comporte qu'un seul ordinaire, la pièce mobile qui sert à

«indiquer le numéro de l'ordinaire est remplacée par une pièce por-
« tant un aslérisque.

»
Art. 484, remplacer le a" alinéa de cet article par celui-ci :

01° Un timbre à dale conforme à l'empreinte donnée par l'appendice

« 71° 8. »
Art. 485, 1" alinéa, 4e ligne, biffer les mots «

de la station » et ceux
qui suivent jusques et y compris les mots : «boîle mobile. »

Même alinéa, 4* ligne, à la suite des mots s
du timbre», ajouter

*
à date de ces courriers».

37.
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2* alinéa, dernière ligne, remplacer les mots «du timbre de la
«station où elles sont reprises,» par ceux-ci «de son timbre à claie».

3e alinéa, 4" el 5° lignes, remplacer les mots 0
du timbre à dale de la

« station
» par ceux-ci : « de son timbre à dale.

»
Appendice n8 8

, page 887, dernière colonne, dans le timbre à date
qui y figure, remplacer

«
Arcueil-Cachan (60)» par l'indication sui-

vante : <i
Paris à Mèaux. »

Remplacer également dans l'intérieur du timbre les indications

P. ORS Par celle-ci
:

^p"
1° 76.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

LÉGALISATION DES ACTES PASSES EN PAYS ETRANGER.

INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES MODIFIANT CELLES DU l5 JUILLET 1876»

(i
Monsieur le Directeur général,

«Par dépèche du i5 juillet 1876
,
j'ai eu l'honneurde vous rappeler,

« sur la demande de M. le Ministre des affaires étrangères, qu'aux termes
« de l'article 23 de l'ordonnancede 1681 sur la marine, les actes passés
«dans les pays étrangers où se trouve un agent diplomatique ou consu -claire français, ne devaient être considérés comme valables en France
«
qu'autant qu'ils étaient revêtus de la légalisation de cet agent.

« L'application de celte règle générale a donné Heu à de nombreuses
«réclamations, et M. le Ministre des affaires étrangères a été amené à
«reconnaître que d'après un traité conclu avec l'Italie, et dont les dispo-
sitions doivent être étendues à tous les Etals étrangers qui, étant fon-

«
dés à revendiquer le traitement delà nation la plus favorisée, admettent

« en même temps le principe de la réciprocité, les consuls généraux,
«consuls et agents consulaires respectifs des différents Elals pouvaient
«
traduire et légaliser toute espèce de documents émanés des autorités

« ou fonctionnaires de leur pays, et que ces traductions devaient avoir,
« dans le pays de leur résidence, la même force el valeur que si elles
«avaient été faites par les interprètesjurés du pays.

«Or, actuellement, d'après les renseignements recueillis au déparle-
« ment des affaires étrangères, l'Angleterre et la République de
»

l'Uruguay semblent être les seuls Etals dont les autorités se soient re-
«

fusées jusqu'à ce jour, à appliquer le régime de notre convention avec
«

l'Italie.
«
Il en résulte :

« 1° Que les prescriptions de l'article 23 de l'ordonnance de 1681

« restent applicables aux actes émanés des autorités ou fonctionnaires
«de la Grande-Bretagne ou de ses possessions et de la République de

«
l'Uruguay ;
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« 2° Que les actes passés dans tous les autres pays étrangerspeuvent,

«jusqu'à nouvel ordre, être considérés comme valables, alors même
«
qu'ils seraient légalisés par les agents consulairesétrangers en France,

«au lieu de l'être par les agents consulaires français à l'étranger.
«

11 demeure, d'ailleurs bien entendu, que tous les actes étrangers
«doivent être légalisés, en outre el en dernier lieu, par M. le Ministre
«

des affaires étrangères.
«Mais, comme dans la pensée de M. le duc Decnzes, sa légalisation

«n'a d'autre effet que de certifier l'authenticité de la dernière signature
« et d'attester que le fonctionnaire dont la signature est ainsi cerlifiée
«a bien la qualité qu'il a prise, il importe que la règle que je viens de
« tracer soit connue de tous les agents des finances, pour qu'ils puissent,
«au besoin, refuser les actes étrangers irrégulièrement légalisés, et me
« mettre à même de signaler ces irrégularités à M. le Ministre des

«
affaires étrangères.

«Je vous prie, Monsieur le Directeur général, de vouloir bien niodi-

«
fier en ce sens les instructions que,par ma dépêche du 1 5 juillet 1875,

«je vous avais invité à donner aux agents placés sous vos ordres.
«Vous voudrez, bien leur rappeler, à celte occasion, qu'en ce qui con-

« cerne les actes délivrés en Alsace-Lorraine, il y a lieu de continuer à

« appliquer les disposilions spéciales de la convention intervenue le

« i4 juin 1872
,

entre les gouvernements français et allemand, conven-
«

lion aux termes de laquelle ces actes doivent être admis lorsqu ils sont
«légalisés, soit par un juge de paix ou son suppléant, soit par le prési-
«
dent du tribunal.

«Agréez, Monsieur le Directeur général, l'assurance de mes senli-

« ments distingués de considération el d'attachement.

a Le Minisire des Jinances,

« Sisné : LÉON SAY. »

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.
Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition

du Directeur général des postes :

1° En date du 11 septembre 187G
: •

Directeur du déparlement des Côtes-du-Nord, à Saint-Brieuc,
M. Iiugounet, directeur à Rode/., en remplacement de M. Hervé,
décédé

;
Directeur du département del'Aveyron, à Rodez, M. Lempereur de

Guerny-, contrôleur à Evreux, en remplacement de M. Hugounet;

t
Contrôleur à Evreux (Eure), M. Christophe, commis de direction à

Epinal, en remplacement de M. Lempereur de Guerny,
Receveur de bureau composé à Monlargis (Loiret), M. Couderc,

receveur de bureau simple à la Réole, en remplacement de M. Cheval-
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lier, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à une pension de
retraite ;

Receveur de bureau composé à Aubenas (Ardeclie), sur sa demande,
M. Rocca, receveur principal à Draguignan, en remplacement de
M. Boucbel;

Receveur principal à Draguignan ( Var), M. Bouchel, qui. avait élé
nommé receveur à Aubenas, en remplacement de M. Rocca.

a' En date du 3o septembre 1876 :

Directeur du département de la Sarlhe, au Mans, M. de Ricault,
directeur à Quimper. en remplacement de M. Cavalier, admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits à une pension de retraite;

Directeur du département du Finistère, à Quimper, M. Piron, con-
trôleur à Moulins, en remplacement de M. de Ricaull;

Contrôleur à Moulins (Allier), sur sa demande, M. Vacherat, contrô-
leur au Puy, en remplacement de M. Piron;

Contrôleur au Puy-cn-Velay (Hauté-Loire), M. Malbert, commis de
direction à Albi, en remplacement de M. Vacherat;

Contrôleur à Saint-Brieuc (Côles-du-Nord), M. Thomas, commis do
direction à Lille", en remplacement de M. Villaume

,
décédé.

CERTIFICATS DE CESSATION DE JOUISSANCE DES TRAITEMENTS D'ACTIVITE'
EXIGÉS POUR LE PAYEMENT DES ARREEACES DES PENSIONS NOUVELLEMENT
CONCÉDÉES. DÉLIVRANCE DE CES CERTIFICATS PAR LES DIRECTEURS.
Une circulaire de la Direction de la dette inscrite, en date du

20 décembre 1871
,

rappelle que le droit aux arrérages des pensions
ne court pour les titulaires que du jour de la cessation de leur traite-
ment d'activité

,
cessation dont il doit être justifié. D'autres instructions

delà même Administration disposent que le pensionnaire nouvellement
inscrit doit rapporter au payeur un certificat, émanant du fonctionnaire
ordonnateur de son traitement d'activité el précisant la date à partir de
laquelle ce traitement a cessé d'être payé.

Les certificats de cessation de payements produits en conséquence
de ces prescriptions sont, en ce moment, délivrés par l'Administration,
qui les transmet aux intéressés par l'inlermédinire des directeurs dépar-
mentaus

,
en même temps qu'elle leur fait parvenir leur titre de pen-

sion.
Dorénavant ce soin incombera aux directeurs eux-mêmes. En

envoyant à l'agent nouvellement admis à la retraite le titre de sa pen-
sion, le chef de service départemental joindra à cet envoi le cerliiîcat
de cessation de payement qu'il aura lui-même rempli. Dons le cas où
l'agent pensionné résiderait dans un déparlement autre que celui où
il a exercé ses fonctions, le directeur de ce dernier département, seul
compétent pour délivrer le certificat, l'adresserait à celui de ses collè-
gues chargé de transmettre le titre de pension. Les deux directeurs
s'entendraient à cet effet, de manière à éviter toute espèce de retard.
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La nouvelle mesure recevra son^application à daler du Ie" janvier

prochain. Les directeurs seront approvisionnés, d'ici là, des formules
nécessaires.

INVITATION AUX AGENTS ET AUX SOUS-AGENTS DE NE PAS FRANCHIR LES
LIGNES DE LA FRONTIÈRE FRANCO-ALLEMANDE LORSQU'ILS SONT EN SER-

VICE OU LORSQU'ILS PORTENT LES INSIGNES DE LEURS FONCTIONS.

Différents actes de violation de territoire ayant été commis sur la
nouvelle frontière franco-allemande par les agents civils ou militaires
des deux pays, il a élé convenu ,

entre les cabinets de Berlin et de
Paris, que les fonctionnaires de l'un et de l'autre pays seraient rappelés
à la stricte observation des règlements qui leur interdisentde passer sur
le territoire voisin dans l'exercice ou avec les insignes de leurs fonc-
tions.

En conséquence, l'Administration invite de la manière la plus
expresse les agents et sous-agents de tous grades à ne jamais franchir
les lignes de la frontière franco-allemande lorsqu'ils sont en service
ou lorsqu'ils portent les insignes de leurs fonctions.

ADMISSION DES COMMIS DE DIRECTION À SUBIR L'EXAMEN RÉGLEMENTAIRE

POUR LE GRADE D'INSPECTEUR DES FINANCES DE 4° CLASSE.

Le Ministre des finances n décidé, à la date du 10 octobre, que les
commis de direction des postes seraient admis, au même litre que les
commis de l'administration centrale, à subir l'examen réglementaire,
pour arriver au grade d'inspecteur des finances de 4° classe.

ANNOTATION À PORTER TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL N° 88.

Page 3i 8, ligne 8, après les mots : « aux posles, celui de contrôleur,
»

ajouter ; « ou de commis de direction. — Décision ministérielle du
10 octobre 1876. »

l 10 DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

RÈGLEMENTS INTERIEURS N° 1 l43 JUS DES RECETTES SIMPLES ET DES ÉTA-

BLISSEMENTS DE FACTEURS-BOÎTIERS. AVIS AU PUBLIC N° 178 TEJI,
RENOUVELLEMENTDE CES FORMULES.

La formule n° 1143 bis (règlement intérieur des recettes simples et des
établissements de facteurs-boîtiers) et l'avis au public n° 178 te?' (tableau
extérieur du service) viennent d'être l'objet de modifications analogues
à celles que l'Administration a récemment apportées au règlement
intérieur n° 11 43 des receltes composées (notification insérée au bul-
letin mensuel n° 86, page 255).

Les directeurs départementaux sont invités à reproduire, sur ces for-
mules, en double expédition, les règlements intérieurs des recettes
simples et des établissements de facteurs-boîtiers soumis à leur vérifi-

BlJLL. MENS. H° 91. 7" VOL. 38
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cation
,
et les avis au public n" 178 1er de tous les bureaux de leur dépar-

tement, sans exception. La l" expédition sera classée au dossier d'orga-
nisation 11° i54- de chacun des bureaux intéressés, existantà la direction,
en remplacement des documents de même nature qui s'y trouvent: au-
jourd'hui; la deuxième expédition devra être adressée, le plus prompte-
uren l possible, aux préposés, qui auront à les afficher immédiatement
dans les conditions voulues par les articles 70 et 180 de l'Instruction
générale.

Un premier approvisionnement d'office des nouvelles formules
11™ n/r.3 lis et 178 ter sera adressé aux chefi de service, p.u* les soins
du bureau du matériel, en même temps que le présent bulletin men-
suel. Les exemplaires des anciens tirages qui leur resteraient entre les
mains seront livrés; en temps utile aux directeurs des domaines, pour
êtrevendusau profitde l'Etat, conformément aux règlements sur lamaliôre.

lro DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ÉCHANTILLONS. RECOMMANDATIONS RELATIVEMENT AUX. PRECAUTIONS
À PRENDRE EN VÉRIFIANT LES PAQUETS.

De nombreuses réclamations parviennent à l'Adminisiration relative-
ment à des faits de disparition cl'échantillons ou de substitution d'objets
clans les paquets expédiés.

II y a lieu de craindre que la plupart des faits de ce genre ne pro-
viennent d'un manque de soins et d'attention-dans la vérification des
objets expédiés à titre d'échantillons et dans la reconstitution despaquets
vérifiés.

Les agents sont tenus, il est vrai, de vérifier soigneusement le con-
tenu des paquets expédiés au tarif réduit, afin de s'assurer s'ils ne ren-
ferment pas des noies ayant le caractère de correspondance on pouvant
en tenir lieu; mais le droit de vérification accordé par les règlements
ne doit jamais tourner au détriment des expéditeurs qui se sont confor-
més à la loi. Aussi ce droit doil-ii s'exercer toujours avec la plus scrupu-
leuse attention elles agents sont tenus d'apporter le plus grand soin à
reconstituer solidement les paquets vérifiés, de façon à rendre impossible
désormais toute substitution d'objets dans ces paquets, ou toute rupture
d'enveloppe.

Ceux des agents qui manquent à leurs obligations sur se point sont
trôs-réprébensibles, et l'Administration les prévient que les acLes de
négligence qui viendraient à être constatés en celte matière seraient
sévèrement réprimés.

ÉCHANTILLONS D'ÉTOFFES COLLÉS SUR CARTES. DIMENSION. RAPPEL
DES DISPOSITIONSDE LA DECISION MINISTÉRIELLE DU 12 NOVEMBRE l858
(ART. 361 DE L'INSTRUCTION GENERALE).

Aux termes de la décision ministérielle du 12 novembre i858, men-
tionnée clans l'article 361 de l'Instruction générale, les échantillons
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d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et flexible sont admis au
bénéfice de la taxe réduite lorsque leur'dimension n excède, en aucun
sens, celle de 45 centimètres fixée par l'article 6 de l'arrêté ministériel
du 9 juillet 1856.

Cette disposition a été perdue de vue dans différents bureaux, et des
difficultés non fondées ont été faites relativement à l'admission des
échantillons disposés comme il est dit ci-dessus. L'Administration in-
vite les agents à observer plus exactement, à l'avenir, les règlements sur
le point dont il s'agit, et elle les prévient que ceux d'entre eux qui
viendraient à les mettre encore en oubli seraient l'objet de mesures
clisciplinaires-

2° DIVISION. lor BUREAU, CORRESPONDANCE ETRANGERE.

PAYEMENT DE MANDATS ALLEMANDS IRRÉGULIERS.

L'Administration a été à même de constater que de nombreux man-
dats allemands sur lesquels la somme à payer était exprimée en monnaie
allemande, au lieu d'être énoncée en monnaie française, avaient été payés
à présentation.

Cette façon d'agir est en désaccord avec les prescriptions du para-
graphe 21 de l'Instruction 184

,
bulletin mensuel n" 82

,
2e supplément.

L'article 3 de la convention franco-allemande du 3 mai 1876 dît,
en effet:, que «

le montant de chaque mandai sera exprimé en monnaie du

pays où le payement devra avoir lieu.
»

Tout mandat allemand qui ne remplit pas ces conditions doit donc
être renvoyé, avant payement, à l'Administration pour être régularisé.

L'allention des agents est appelée sur cette partie du service, l'inexé-
cution des recommandations qui précèdent pouvant entraîner des com-
plications dans la comptabilité internationale et engager leur respon-
sabilité.

NOUVEAUX BUREAUX. FRANÇAIS ADMIS À L'ÉCHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

-Les bureauxfrançaisd.'Audun-le-Roman (Meurthe-et-Moselle),Thouars,
Saint-Maixenl (Deux-Sèvres) el Bagnols-sur-Cèze (Gard) seront, à
partir du ia" .novembre prochain, admis à participer à l'échange des

" mandats internationaux.
Les agents devront, en conséquence, faire figurer les noms de ces

bureaux à la nomenclature E, pages 99 et suivantes du tarif général
n" n85.

CORRESPONDANCE AVEC SALONIQUE.

Les correspondances à destination de Salonique sont actuellement
expédiées par la voie de Marseille dans les conditions suivantes :

PaquchoU Fraissinel. Paquebots des Messageries.

Départ de Marseille Jeudi soir. Samedi soîr..,,,„,. r. i- •
S Lundi ) alternati--

Arrivée a oalomque.
. . . .- bamedi malm..

. s ' v !
1 j et mardi ) vement.
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L'Administration vient d'être à même de constaterque les correspon-
dances à destination de Salonique pouvaientaussi être nlilement ache-
minées par la voie d'Italie, ainsi qu'il suit.

:

Départ de Paris Jeudi soir.
Départ de Marseille Idem.
Départ do Lyon Vendredi malin.

Arrivée à Salonique t
, .. alternativement11 (et samedi )

En conséquence, à partir du mois de novembre prochain
, une dé-

pêche sera adressée, chaque semaine par la voie d'Italie au bureau fran-
çais de Salonique par le bureau ambulant de Mâcon au Monl-Cenis.

11 y aura lieu de comprendre dans cet envoi
:

i" Les correspondances pour Salonique désignées par les envoyeurs
comme devant suivre la voie d'Italie;

2° Les correspondances pour la même destination, sans désignation
de voie, mises trop tard âla poste pour être emportées par le paquebot
de la ligne Fraissinet parlant le jeudi.

En sens inverse, la voie d'Italie sera également employée pour la
transmission des correspondances adressées de Salonique en France.
Chaque jeudi soir, à partir du mois de novembre, le bureau français de
Saloniqueadressera au bureau ambulant de Marseille à Paris une dé-
pêche qui parviendra à destination le vendredi matin.

11 est rappelé ici pour ordre que, par la voie de Marseille, les corres-
pondances provenant de Salonique, sont acheminées comme suit :

Paquohots Fraissinel. Payuebols tics Messageries.
Départ de Salonique Mercredisoir.

. .
Un mardi sur deux.

Arrivée à Marseille Vendredi soir..
.

Un mercredi sur deux.

ANNOTATION AU TARIF GÉNÉRAL ll85.
Nomenclature G, pagexvn, en regard de Salonique (n° ia5), biffer

ce qui ligure dans les colonnes 3 à g et inscrire en place : «
Voir Bull,

mens, n" gi, page 47. »

3° DIVISION. 3° BUREAU.— ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES. ABRÉVIATIONS A ADMETTRE DANS LE LIBELLÉ

DE CES MANDATS.

Aux termes d'une notification insérée au bulletin mensuel n" 63
supplémentaire de juin 1874

, page, 296, il est recommandé aux agents
de n'introduire aucune espèce d'abréviation dans le libellé des mandats
télégraphiques. L'expérience a donné lieu de reconnaître depuis qu'on
pouvait sans inconvénient admettre, par exception, certaines expres-
sions consacrées par l'usage, qui ne constituent pas à proprement par-
ler des abréviations, mais bien des formes graphiques particulières.

En conséquence, ne devront plus être compris dans la catégorie des
abréviations prohibées

:

1e L'emploi du signe «
N°

» pour «
numéro» devant l'indication du

numéro d'une maison;
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2° La désignation en chiffres du numéro d'une maison;
3° L'emploi de chiffres pour représenter les nombres ordinaux, tels

que î", 2° on 2m° ou 2èlU0 au lieu des mots «premier, deuxième»;
4° L'usage d'initiales pour remplacer un prénom que l'expéditeur

peut souvent ne pas connaître;
5° L'emploi, sans aucune modification, des noms des maisons de

commerce, bien qu'ils contiennent le plus souvent des abréviations
réelles;

6° Rég*, B°" el Cic pour représenter les mois «Régiment, Bataillon
el Compagnie»;

7° y1"'0, S1'™, g1"", IO1™ pour «septembre, octobre, novembre et dé-
cembre.

»
Les agents des postes voudront bien désormais ne pas considé-

rer les mandats télégraphiques comme irréguliers parce qu'ils con-
tiendraient l'une des abréviations ci-dessus mentionnées, au sujet
desquelles les deux administrations viennent de se concerter. "Mais ils
ne devront pas perdre de vue que toute autre abréviation est rigoureu-
sement interdite, entre autres F" el: C" pour «francs et centimes », qui
devront toujours être écrits en toutes lettres.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL.

Les nouveaux bureaux allemands inscrits sous les numéros 102 à 116
inclusivement,à la page 422 du bulletin mensuel 11° go, sont situés non
en Prusse, mais dans le Wurtemberg. 11 y a lieu en conséquence de
substituer, sur la nomenclature dont il s'agit, le mot «Wurtemberg» à
la mention aidtm» en regard du bureau de «Rôblingen.

»

CORRECTIONS .À L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 1249, 3e alinéa, supprimer les mots « porté en marge de la lettre
«
du directeur el ».

Art. 352
,

ajouter à la fin du 3° alinéa «où ils sont conservés pour
« être compris dans les objets à livrer aux domaines (art, 1626) ».

Appendice n° 10, -i° partie
:

1" colonne, intercaler entre I5Q et 188: « i83 lis à i83 noniès*.
Porter en regard dans la 2e colonne: «Carions destinés à faire con-

«
naître les numéros des levées des boîtes non pourvues d'indicateurs

« mécaniques. »
Dans la 3e colonne

«
6 mois à partir de la lin du mois pendant lequel

«
il en a été fait emploi ».

Art. 62g, au nota 2 auquel renvoie cet article, remplacer les mots
«une pièce de 10 centimes

» par les mots :
«trois pièces

.
de 5 centimes

ou deux pièces réunies de
1 o centimes et de 5 centimes » ; et après

«lettre simple» ajouter : «fixé à i5 grammes.»
Art. 63i, 1™ ligne, remplacer le chiffre « 10 » par «

i5 ».

38.
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

( Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux. éditeurs de journaux
<jui seraient disposés à reproduire«'dans lours feuilles les iKmseîgnemeïitsy contenus , comme étant
de nature à intéresser le public.)

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnairedes postes.

-.NOMS i BUREAUX 1
BUREAUX

CTuiDÉPARTEMENTS. DIiS COMUTISES
BBSSPRVBKT

ou autres localités. «UI LES DBSSEIWAIENT. ^^f™™*12 3 lx

I
" " "" „™__—.

-'
1 Verrières.. , .^

Saint-Bcauzély. ..... Aguessac.
Avevron- «.. . . . . . v Coursac

.
section delà coin- „, .: f ic' oeverac . . .

Ajnicssac.\ .mune do Scverac.., ' _ a ,,'1 Jixceplionîiellcment,

!Arromnnchcs )

Mauvioux |
Arr.omaachcs (i).

- . .
Rycs.

Tracy-sur-Mer..
. -.

)

Lion-sur-Mer )
Crcsscrons..- Lion-surMer (l)

. . .. La Délivrando.
Plumetôt )

Bcuzcvtil I Bouzcval (1) Dîvcs.
'

Charente Arbre (L'), section de la)
commune de Rouzèdc.

. .
Monlbron JYIonlcinboeul.

{Exceptionnellem*).

Garouno (Haute-), Encaisse Encausso (i) Aspcl.
| i

VillccoUc. .'.
;

g Hérault
\ Combes f

Lumalou (section do la coin- f Lamalou (a) Le Potijoi.
* mime de Villcce'lle

.Loire (Haulo-)..
.

Flmlollc ( Lu)
,

section Je la
eomm.mo dcLimliiac.... &'Ji'l"™-Cliaplcu.l.

.
Le Monaslici-sur-

Gazcillc.
(Exceptioniicllcm1).

Bourboulc ( Lu ]
_ _ . , , ^Puy-de-Dôme } Mural-] o-Quoire La Bourlioule (2)..

, .
.fatuLt-Sauvcs.

( Royal..
. .

Royal(a) Glermont-Eerrand.

Saînf.-Sauvour-los-Bnins, aec-\ tion dr: la commune de' Saint - Sauveur-les'-' Luz-Saïnl-Sauvcur.
Pyroncçs (Haulcs).J i1Iz.Sami-Sauveur I Bains (a).

i Barrèges-Luz, section do lai Bnrrèges-Luz(3). ... Lnz—Sa-iit-Sauvcur
* conimuiic de Bclpoucy.

. . )

Seicé-ct-Mnrnc .... Coupvray*: Lagny
, . , ,

Esbly.

Vaucluso. ..... # .
Scgurcl.. Ynison. Sablct-prcs-POu-

vèze.

.(1) Bureau temporaire 'fonctionnant du 1" juillet ;mJîo septembre,
(a) Bureau temporaire fonctionnant-du ier juin au 3o septembre.
(3) Bureau temporaire fonctionnantdu 16 mai au i5 octobre.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AH DICTIONNAIRE DES POSTES.

ÉDITIONS ÉDITION I

.
.

.

AKTHUIEUnïS. DE 1376. j

^^_-^^—.^—^_~—„ . CHANGEMENTS A OPÉRER.
Go- Co-

Pnges. Pages.
loniics.-,. tonnes.

" a 229 2 Entre Gampagna et Campagnac intercaler Campagnac,-
Aveyron

, ar. Millau, G. L- con i,a3o h. g<j.
S 047 1 508 1 Folie-Bessin (La), Seine-el-Oise, lab. rayer cnc Villebon

cl y substituer cnc Yillejusl.
1507 2 3 3G3 2 7l«ycr Saliguac, Charente-Inférieure, c"c Pûrignac et y

substituer Salignac-dc-Pons, Charente-Inférieure
, ar.| Saintes, con Pons, 764 h. Pcrignac.

HUMÙM
I i' ui'ii 111 MH'pi 11 nnmn n " l'i'i 11 n I'HII'MIII l'H" m IIHIHIIII HiMH wniMi—miwmtM mi-rgïïnimimriiti''**-»»-*̂ ''" ""«*

INDIVISION.' 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN 24° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 2/1° supplément au Manuel des franchises publié ci-après, con-
tient notification d'une décision de M. le Ministre des finances en date
du 3o septembre 1876 ayant pour objet de déterminer les franchisesdes
ingénieurs en chef des mines et des ponts et chaussées accrédités près
les commandants des régions militaires territoriales et chargés de tenir
le contrôle du personnel sous leurs ordres, susceptible d'être appelé
dans les services de l'armée en cas de mobilisation.

Le "3.L," supplément contient en outre notification d'une décision du
12 octobre 1876, portant concession de franchises entre l'adjoint spé-
cial d'Asnières, commune de Bourges, et le maire de cette ville.

Les agents sont invités à assurer l'exécution de ces décisions et à re
porter au Manuel les indications du 2IC supplément.

38..
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24e SUPPLÉMENT AUl%ANUEL DES FRANCHISES.

iKDicA-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ^T

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
TIOK . — " "~™^Mnagmgoeo. —" I " '

\
,

' „ CIRCOKSCMrTlOX OU RESSORT DATESdes -1 »o°s l»q«Ue dans l'étendue duquel des
es AUTORISÉS S1G\ES. »,? mK™ «SOURIS LA CORRESPONDANCEDE SERJ1CE < la j rorrosnondancodu. à contresigner à

l"c„Zno
, des fonctionnaires J^cXt^ valablement contresignée iTATS.BE clRCONSCRm.OK. DES ...CIJIOXS

i
Manuel ^ du

ÛWooi.
11° 3 ^ d« Paonnes désignés dans la colonne J J'^ch;^ ___circi.loenj-.anelnse^^__^ ^ __~^T"-""" " ministérielle».frai- correspondancede service. du Manuel ci-conlro doit

_
Numéros p os.cU.es. des franchises, doit être remise on franchise, être présentée. Ancien. ÎVouvcau. j des lablcor*.i

- »
. .

3 4 I 5 6 7 _^J. 8 1 9 I 1P 1

17 Adjoint spécial tVAsnièrcs,comniuno F {au -dessousde Maire Je Bourges*
*- S B * *' " * 12 ° rc x 7 'do Bourges ( Cher) la 5° accolade).

:
' ' I

/ en chef des mines dans les ; jIdéparLomcnlsdc la Charcnle-j.'.;
Inférieure, de la Gironde,; '.-;
des Laudes, îles Basses-;
Pyrénées et dos Hautes-},V

" 1Pyrénées* ; . ; S. B. " ' J 3o scpLeïlïbro 1876. 1
en chef des ponts et chaussées;-':

D \^ dans les mêmesdépartements*.1; > S« B. *' " 19
/ en chef des mines dans les',;. I
1 départements du Finistère,w il... 1 do la Loire-Inférieure,du j-

11397 Ingénieur en chefdes mines charge do G (au-dessous de ingénieurs / Morhihan et de la Ycn-ji
B m

|1l'arrondissement inincralogiquo de la it0 accolade). J dée* S. B. * "
T,

IlNantes, j I en chef des ponts et chaussées
m 1 em* in\ dans les mémosdépartements*.: S. B. * " j 19

/ en chef des mines dans lesil 1
I

11
I de-parlements des Côtes -

du -
I 1 I 11

397 Ingénieur on chefdes mines chargé de G ( au-dessous de Ingénieurs) Nord , de la Manche ot d'Ille- j
" Ï

11
l'arrondissement minéralogiquo de la )tc accolade). J e

,
llHllie ... B. "

1 (
Idem 11Rennes. f on chef dos ponts cl chaussées 1

M * 1
1B.\ dans lesmêmesdépartements* S. B. " " ? I

ion chef des mines dons les 8départements du Calvados, Sde l'Eure, de la .Seîne-Infé- irieure, de Seinc-cUOisn el J

„ » ' 1
do la Seine* S. B. J " " I Idem. Ion chef do» ponts cl chaussées 1

„ i 9danslosmêmesdépartements*. S. B. j * * t 11
/" en chef dos mines dans les 1 I 11
i départements de l'Ariége, do 1 1 ]B,
B la Uaulc-Garoniic, du Gers, j ! I I I

397 Ingénieur en chefdos mines charge de G (nu-dessousde la Ingénieur?/ ''" '-'ot»
('c Lol-el-Ga- | 11 1Parrondissoment minéralogiquo do irc accolade). ) r0n,lft oL tle Tarn-ot- Ga-

„ 1
1Toulouse.- I * volm~ I'"'," S. B. < " ' Wcnu I

f en ehei dos ponts et chaussées i H\ dans Ic.vmômcsdépartements*. S. B, * " \
.

" ' \ " i '1If en chef des mines dans les j

-
I

I départements des Basses-
;.

j
j 11

1 Alpes, des Alpes-Marîlimcs, j j 11
1 de l'Ardèche, des Bouches- ï 1 1409 Ingénieur on chefdes ponts et chaus- A (au-dessous do Ingénieurs' du-Ilhônc, do la Corse,

.
I j !

.
1sées du département dos Bouches- la 4e accolade). 1 du Gard, du Var cl de j j j

-,
1du-RhÔne. I Vaucluse* ;. | St g. " " " * j Idem. 1

f en chef des pouls el chaussées j i 1
. S 1

\ danslesmèmosdépartemenls'.| ' S. B. 1
'' " "

I
11
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iNDi-
DÉSIGNATION DES 'FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES 1 FORME

ARRONDISSEMENT, NUMEROS .._,„' :'- -:-

r.TlnTl- ___, __ „:„" __JJ " ___ 1 11. CIRCONSCRIPTIONOTJ BESSORT - .
DATES

CA-Tioa .— ^ ——~-— —^-^ai^eï^^^^aà^^----1-^ ————_ sons laquelle , „,, -, , . .
des .

"î : 1
dans retendue ducpiel dos ;,;

•n-tn-né ' AUTÔîlïSÉS SIGNES DE HEKVOI AUXQUELSIA coiiKEsr-.ÔîfrjAKGEDE SÊimcE ':-'.'"" la correspondance' «•*•<! ntciun^
Pïu

.
""''iq"- des fonctionnaires

cORREsrosDMCE va,,Womollt
Litro-signéo

.. iTATS DE CIRCOTS0R1PT.0«; u u s BE «sto^s

Manuel
à contresigner - . >, la colonne i 3, des fonctionnaires , «reniant circule on franchise.. .: : - _

.....'„
».anuei 4,1.1.,„ nr> S et des personnes dcsisrne's dans la colonne en Iranclusc

, - ,—,,. ,-—-—«=«—-——««n——, ministérielles.

des leur du too'o!"1 « a
..

A , °
. . , -, —«=»—— — ""

,

r.
du Manuel ci-contre . . • -KT

Numéros Papes
fral1" i j auAlanuei c. contre présentée. Ancien. Nouveau. J„, mUc-ni* S

chisee. correspondancedo service.
.

des franchises. doit être remise en franchise."
.

L des tableaux
, "

" i" j
2

' 3 ,.;.-.."' h
|l.

, 5_
__

6
. .

7. .
_^_L-_„ ^JL— -——i--—~^

Ion chef des mines dans les do |

parlements du Cher, (le h i I :

Gôlo-d'Or, de ia Nièvre
,

do I -. -
S-tôno-ol-Loiroel duMiànc* S. B. I » , « " " [-

on chef des pouls ol chaus ! ? Soseptcmhrc 1S7G.

sées dans les mornesdéparie- y. . j .s

"menls* f: S. B. i " "

/ ou chef des mines dans les j1 i
.

I départements de l'Ain, du ) 1 .!
\ Doubs, du Jura

,
de la Haute- ;

|

409 In-réiiioupcnchefdos ponts'cl oliaus- A ( au-dessous do
Ingénieurs) Marne d„ Haui-SVhb.,de la | j

"
„

'. " "

sées du département du Douhs. la 4e accolade). \ Hanlc-baono.cl du hhojie*.. } S. B.
.

,
t |

1 ; I an chef des ponts et chaus- f
-

' ( e IIl f. secs dans les nicmc, déparie- f
il

jncnls* ; O. b. I " j - H

/ en chef dos mines dans les dé- \ j i H

1 parlementsde l'Aude ,
de l'A- j I i

"
1

1 veyron, de l'Hérault, de la j !
1-

409 Ingémeur en chcrdcsponUolclmus- A (au-dessous de
Ingénieurs) Lozùi£,_du Tarncl des Pyrc- | '

^ . ^ .^ -,
g

seosdudepaTlcmc.nldo l'Hérault, la /|« accolade). ] «ecs-Ononlalcs S. B. " ,
1 f en choi des ponts et chaus- } iacm. |

j sées dans les mêmes départe- il
\ mcnls* S. B. " " " " I

( en chef dos nrtnes dans les dé-
i partemoiitsdo Mainc-cl-Loire, l

I

I d'Iiidie-cl-Loirc,de l'Indre, g
I-,,,./ des Doux-Sèvres et de lu S " •,

409 Ingénieur en chel dos ponts et chauu- A (itu-dessous de Ingénieurs\ Vienne'* | S. B. " " -
" " f

secs du département dTndrc-el- la /,c accolade). 1
C|1 c)lcr JuV

pouls oL eliaus-
I .''"' \ f Idcm-

1 Loire. f s^os dans les mêmes départe- 1
.

!
\

j \ menls* I S. B. j " " " "

j /en chef des mines dans les de- i' '1t parlements du Loiret, de Loir- B

V el-Glior,dcSeine-ot-JYIarnc,do I ' 'j-

400 ' Ingénieur en chef dos ponts eL chaus- A ( .m-der-sous do Ingénieurs
J TYoïmc^de Scine-et-Oiseetdc J

^ ^ ^ ^
,

séos du départemenLdu Loiret, la /r° accolade). ] la f01"0,"'"' *, i B.
.

"
.

"

1 on clmf des ponts ol chau,s- > iaem,

I tees dans les mêmes départe- * ' 1
\ meiils*-..

. _ .
S. -B.-

.
" " " "/'Î! en chef des mines dans les de-

\ l parlomcïils-des Ardeinies,.de

.
| rAuhojdo kMnrna,doMcur- j

,
) ihc-ct.Moselle, de la Meuse 1 I

409 lu^cnieuren chef des pouls et chaus- A { au-dessous de Ingénieurs \ oL jes y0S(T0S* i S. B. " ' " ' " "
secs du dépra-iemonldelà Marne. U 4e accolade). |

CJJ cl)ef d(J°
1)mUs cb cLaus_

j ,..:',...
îdem.

\ sées dans les mômes départe- |" ; 1
A meiils* I S. B. " " i " ", l

/on chef des mines dans les H. -
L,

1 déparlemonls du Nord et du | '

, .
'

. . ,
1 Pas-do-Galais*.., ,

| S'. B. : » - - n - " :
.1

409 Ingénieur en chef dos ponts el chaus- B (au-dessous do Ingénieurs^
on chef des l& el c])aus. 1 V Idem:

séesdu département du Nord. la 7e et dernière
, sécs dnns les n^mesdéparte 1 V

-
accolade), I menls *...,..,..'..'.

a .... .
I '"

.
S. B. » " n < }

I ' 1
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iKBi-
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FT
FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS |-

CATIO» '"„ 'mmn»ro—— .iMinr —-
U

snuslaouollo cmcoKScmrTioN 00 niissor.T DATES
des ^^

.. '
^

sous laquelle dans l'élenduo duquel des
-noo™ -" " iiiTaniKss SIOSES DE RENVOI ^ a la correspondance '"

, .
>;T"80>- AOTORKHS

. h indiquer AOTQOBtS 1A eOjmîSPOKDAMBDE SBBTIOB COMOESPONDAME valnhloment conlre-signéo ETATS DE «MOSSCIUPHOX. DES DECISIONS _-
„,= ,' * à conlre-signer x i„ „„i„„,,n o

des fonctionnaires circulant . r iManuel a la colonne 2
F . , r , ri- circule en franchise.

! j„ leur du tableau n° 3 et dc8 personnes désignes dans la colonne r ' en franchise _ ,.,., , ^ „,„- ^- —» ^ - mmistérielles. '
1 t -. , . Ai, Mni.i>f.l ci-contro J doit j Numéros nfran- correspondancedo service.

.

j^™™,"^ doit .être remise en franchise. ! être présentée. Ancien.
.

Nouveau. 1 Jos tahleam. "
BC°-T'.

a 3 4
I

5 G 7
I 8 «

I '" I
"~—' ! —- I —\ | ;

' on chef des mines dans les de- y, I
1 parlements do l'Allier, do la L

Loire, du Puy-deDômc,do *,;
la Haute-Loire, du Cantal et h

*du Khône* | S. B- " " ' ' 3o s'entembre1876.
en chef des ponts el chaussées

. 1
-l

.dans lesmêmesdépailements* S. B. r- * " I

; en chef des mines dans les dé-
[ parlementa des Hautos-Alpcs, 'I',

j 1 do la Drôme, de l'Isère, de )l| I
411 Ingénieuren chef des ponts el chans- B ( au-dessousde liigénicurs< la Sevoie, de la Hautc-Sa- ||| i 1

sées du département du Khônc. la L" accolade). J voie cl du Bhqnc * | S. B- " ' " * Idem I
F on chef dos ponts et chaussées || ( i
\ danslcs mêmesdépartements* I S. B. - * " " ;

.' on chof des min^sdans les de- jj 1 II
[ parlcnienl s d'Euro - ci-Loir, 1 11
1 do lo Mayenne, de l'Orne, il I I

411 Ingénieuren chef dos ponls el chaus- C ( au-dessous de Ingénieurs \ de la Sarlhc, lîc Seino-ot-Oise j
u

'
sées du département de la Sarllie. la iro accolade). j ot de la Seine..

, ; S. B. « * " ( L!cm.
r on chef dos ponts et chaussées ' (
\ dans lesmémosdépartements* \ S. B. « " "

f on chef dos mines dans les i I I
;

l départements de l'Aisne
» 'j I li

j 1 de l'Oise, de la Somme, M 1
411 Ingénieuren chef des ponts et chaus- I) (au-dessousde Ingénieurs/ de Scinc-cl-Oisc el de la j I I

sées du départementde îu Somme. la 4e accolade). j Scino* S. B. " " / Id-'m. 1
P on chef des ponls cl chaussées \ i\ danslcs mômesdépartements* S. B. » "

'• f on chef dos mines dans les dé- ]}
j l ptirlcnu'iils de la Charente,
i 1 de la Gonèzc, delà Creuse, ;

411 Ingénieuren chef dea ponls el chaus- 15 ( au-dessous dé, ingénieurs^ de la Dordognc ot de la j j

secs du départemont do la Haute- la 5B uccolndc), j j HanLo-Vionno* S. B. « " " / Idem,Vienne. j ï on chef dos ponls et chaussées 1
j

y dans lesmêmesdépartements* S. B. " * "
1

', r-
}

.
i

, . . - '
:

397 Ingénieursen chef dos mines dans les D ( nu-dessousde' Ingénieur en chefdos mines chargé do Par- I j Idemdépartements de la Chnrcnle-Infé- la i'.c accolade). roudisscmcnl minérnlogiqucde Bordeaux*. S. B. * "
ricure, de la Gironde,des Landes,

: jdos Basses-Pyrénéeset des Haules-
Pyrcnécs.

409 Ingénieurs on chefdos ponls el cliaus- C ( au-dessous de Ingénieur en chef des mines chargé de Per-r Idemsées dans les départements de la la 4° accolade). rondissement mineralogiquede Bordeaux*. S. B. * "
Cliarenlc-Infcricure,de la Gironde, f i
des Landes, dos Basses-Pyrénéeset
dos Hautes-Pyrénées.

397 Ingénieursen chef des mines dans les D ( au-dessous de Ingénieur on chef dos jniues chargé de Par-
Idemdéparlements du Finistère, de la la iTCaccolade). rondissomciitminérnlogitpiede Nantes *. . S. B. " " "1

Loire-Inférieure, du Morbihan et do I

''', la Vendée. jI ' '
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S
IKDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES I

„„„,„,
ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

„»^^a '
I1

CATI(ra -
, ___JJ^^ ____—-~- -^ ____i- ! l'ORME onicosscr.irTiox ou irassora-

.
DATESg -i ' ' "' °~:-J2aa^asumisB===oe~. —- .—~==ss«oea»" ~

. souslaquelle dans l'étendueduquel dos
Ë

nnm.« AnT-nvicv^ SIGNES DE RENVOI la , la correspondance r„„,„,flv ..,.,- n écisiossI pagos AOTor.isi.s
=, indiquer AUXQUELSLA ÇOBMSPOSDASCE DE SERVICE cowiEsrosDASCE valablement cent,e-signée ÉTATSDE «r.cOKScnimf»,. DLSDECSIOSS1 M'in,.„l a contresigner à la colonnea .

des foiiclionnaires circulant circule en franchise. _=~—-_ . • - • „I j°", leur • du tableau n» 3 °^ des personnes désignes dans la colonne
on franchise ___ —=»__—~ —=»»=— .

\" ——»—T—- ministérielles.1 P ni. fin M-nmM ci-contre \ doit I
-T

Numéros Papes.I fran- correspondancede service.
,.

CtmÏÏlL.
.

doit être remise on franel.ise. UreptLntée. A— *«"«»" des tableaux. S

I 409 Ingénieurs on chef dos ponls el chaus- C {au-dessous de Ingénieuren chef des mines chargé de l'ar- ! ' '
„

\ ' ' " 3o septembre 187b. EI séos dons les dépariomenls du Fi- la 4e accola/le). rondissemeiilminéralogiquc do Kanlos*.
, V S, B. " " I [

; |
F- nistère, de la Loire-Inférieure, du 1

* : ! Ijj Morhilian el de In Vendée.
11

397 Ingénieurs en clicf dos mines dans les D (au-dessous de Ingénieuren chef des mines chargé de Par- I
.1 .ff . . _«-

Idem. 11départements des Côics-dti-Nord,de la irc accolade). rondissement minéralogiquc de Bennes *..
:

S. B. " " ! Ila Manche-otd'Ille-ol-Vilainc.
• j I

» ^100 Ingénieurs on chefdes ponts CL chaus- C (au-dessous de Ingénieur on chef dos mines chargé do Par- !
» i "

Idem. S
É sées dïins les départements des Cotes- la /i 0 accolade). rondissement miïiéralogitjuede ïlennet;*".. | S. B. j " j il 8
l du-Nord

,
de la Manche et d'Ille-cl- j 1 j j il\ Vilaine.

__
I

.
{ I

'
1

\ 397 Ingénieurs en chof des mine? dans les D ( au-dessous de Ingénieur en chef dos mines chargé do Par- ;
J

1 „ u \ Idem. • 18| départementsdu Calvados,de l'Euro, In-i™ accolade). j rondissomeut minéralogicjuodo Houcn*',
. | | S. B. 1

.
" " B

i, de la Scinc-Inféricurc,do Seino-ot- ri il Oise et de la Seine.
g l

1 B

t
409 Ingénieurs en chefdos ponls et chaus- C ( au-dessousde Ingénieur en chef dos mines chargé de Par- Pi

» *
1 Idem. 1I sées dans les départements du Cal- la /ic accolade). rondissement mincralogirrucdo Rouen *.

.
| S. B. " j " 1

Pi vodos, de PEurc, de la Seinc-lnfé- i
.

1 I
jj ricuro, de Seine-et-Oiso ol do la p ! 11j Seine. B ! 1

1
11

i
,

307 Ingénieurs en chef des mines dans les D ( au-dessous de Ingénieur en chef des mines chargé de Par- j 1
j J

" ! " '«cm. Il
jj dépariomenls de PAriége, de la In irc accolade), rondisscmenl minérologique do Toulouse'". -\ 5. B.

1 " | '' ] IJjjj Ilaule-Garonne,du Gers, du Loi
, 1 J i 1

j do Lol-ol-Garonnc ol de Tarn-et- |
.

!
.

!I Garonne. \ \ \
.5 | ' ! |

1 401) Ingénieurs en chef des pouls et chnus- G (au-dessous de lngénioiir on chef des mines chargé do Par- \ j j „ r
'Idem.

J sées dans les départements do PA- la ac accolade). rondissomenl minéralegitpio de Toulouse*. ? S. 13. j * ;î riege, de Ja IlntHe-Garonne, du ^11
f Gors, du Loi, do Lol-el-Garonnc cL

* I ' Ii' .do Taru-cL-Garonnc. Il i

jj 397 Ingénieurs en chef dos mines dans les D ( 011-dcssous do Ingénieur en chef des ponts ot chaussées du
;;

I
i " î

\
" " idem.

i département» dos-Basses-Alpes
3

des la irc accolade). département dos BDUchcs-du-Rhône * i 1 S. 35.
5 - « 1£ A>lpes-Marilimes,de PAi'dèchc

,
des f 1 ;j Bouches-du-Rhùnc,de lu Corse, du ! I i

k Gard-, du Var et do Vaucluso, î I i1 ... ! I I
. . "p 409 Ingénieurs en chef des ponls ot chaus- C ( au-dessous do Ingénieur ou chef des ponls cl chaussée*du | j |

„ « '
_
Idem. !h sées dons les départements des la/|° accolade). département des Bouclics-du-Rhôoe*..,

.
S. B. ' ; '' j

.« Basses-Alpes, des Alpes-Maritimes,
„*jj, j

.B
.

de PArdcche, de la Corsa, du % j
g Gard, du Var el de Voucluse. | II

.
"

, ,
i I

B 307 Ingénieurs en chef des mines dons les D (au-dessous de Ingénieur en chef des pouls ot chaussées du ! > „••:»-- J«cm.
Ë départements du Cher, de la Côte- la iTC accolade). département du Cher * I S. B. "
u d'Or, de la Nièvre, do Saônc-oi-

;. ! !II Loire et du Rhône. | |' j j
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NUMÉROS
[

mm- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES j FORME I
CHCONSCMPTIO» OU HESBOUT S DATES

OATIOS --mamaBaasx***--— , .,. -__
| """ i'<SaM'> 1 dans l'étendue diujuol

. dosdos
. ' ' I la correspondance I in linnoiapages ACTOHISES SIGNES BE EEXYOI ,irï0t,Els LA conToesrosBAacE HE SERVICE ,

connEsr-oxDAKCB -valablementcontresignée ÉTATS DE ciMOXSCMr-TIOlï. S
du

-, eontre-si-ner a indiquer dos fonctionnaires 1 circulant circnlo on franchise
. J . . , . ..Manuel ..contresigner a la colonne 3 et dos porsonnnos désignés dans la colonne 1 ou franclnso ,_-__==__ ~ a»- —< " H mimstenolles.. I

des leur "n lahleann» 3 ci-contre "0,t
,

I
AT

Numéros „ ï Ifnin-
, , . 7

du Manuel doit être
rc^TcT

française. 5 6tre présentée. Ancien. W««. U,
lallloaux. Pages. I

cliises. correspondancedo service. des franchises.
.?. r r 7 8 1 9 ( 10 I

i a 3 h
_

= — — ' ' " .j— . -I
\-'i

"
„ „ . .

\ 3o seplemljre 1876. f
i S. B. • " S j409 Ingénieurs on chef des ponts et chaus- G (au-dessous de Ingénieur on chef des ponls ol chaussées du \r{ \ Isées dans les départements de la la 4e accolade). départementdu Cher*. | \ ICôtc-d'Or, de la Nièvre,de Saône- h | Ict-Loiro et du Rliônc. 1-i

B *
1

* «
\ Idem. I

r- S B. r * ^ I397 Ingénieurs en chefdes mines dans les D ( au-dessous do Ingénieuren chef des ponls et chausséesdu -;; * " | ^ Idépartements de l'Ain, du Ooubs, la ire accolade). département du Douhs*.
« y Idu Jura, de la Haute-Marne, du 'I I !

HHaut-Rhin, de la Haslc-Saône ol | J Kdu Rhône. I
, « 1 a

fi Idem. 8
S B. \ * i fi409 Ingénieurs en chef dos ponts el chaus- C ( au-dessous de Ingénieur on chef des ponts ol chaussées du " ' | il i

i séos dans les déparlcmcnls de l'Ain, la l\* accolade). département du Douhs *. I i Idu Jura, de la Haute-Marne, du \
i l HHaut-Rhin,do la Haulo-Saônoet du ' S II

Rhône. j j
„ * »

S
.

-7deui. y397 Ingénieurs en clicf dos mines dans les D (au-dessous de Ingénieur on chef des ponts cl chausséesdu j | ildépaitcnicntsde l'Aude, de l'Avey- la iTCaccolade). départcmcnl de PHcraull *. | 1
ron, de l'Hérault, de la Lozère,

1 Ïdu Tarn et des Pyrénées-Orientales.
n * " i " \ Idem.

409 Ingénieurs on chef des ponts ot chaus- C (au-dessous de Ingénieuron chef des ponts ot chausséesdu
_

! |
séos dans les départements do la 4° accolade). département do l'Hérault*.

: j
.

!
! l'Aude, de PAvcyron

,
do la Lo- !

: Izère, du Tarn et des Pyrénées-
ïOricnlnlcs.

\ „ « % Idem.S, B, * * î !
-

397 Ingénieurs en chef des mines dans les D (au-dessous de Ingénieuren chef dos ponts cl chausséesdu \ \ 'I départements de Maine-ct-Loire, la ivc accolade). département d'Indro-ol-Loirc*. |
t; 'd'Indre-ot-Loire, do l'Indre, des

.
1 §Deux-Sèvresel do la Vienne.

> \
u

I " \ ' Idem.
409 Ingénieurs en chef des ponls cl chaus- G (au-dessous de Ingénieur en chef des ponts cl chaussées du | SI

sées dons les-dépariomenlsde Maine- la 4e accolade). dépattcmonl dTndre-ct-Loïre *, ï \
1

.el-Loire, de l'Indre, dos Deux- 1 l ESèvrosel de la Vienne. ! !
* »-

jj Tdem.
397 Ingénieurs en chef des mines dans les D (nu-dessous de Ingénieuren chef dos ponts el chaussées du ; j ïdépariomenls du Loiret, de Loir-cl- la irc accolade). d«parlement du Loiret *. jj SGher, de Seine-et-Marne,de l'Yonne, .'S Ide Seinc-et-Oise cl do la Seine.

. „ «
ï Idem.S. B. * * S409 Ingénieurs eu chef des ponts cl chaus- C

.
(au-dessous de Ingénieuren chef des ponls et chaussées du | .sséos dans les déparlcmcnls de Loir- la A' accolade). département du Loiret *. \

S 'et-Gher, do Seine-et-Marne, do I I
'l'Yonne, de Scine-cl-Oisc ol de la S J.

,Seine. ol
• * "

| Idem. ]
397 Ingénieurs en chefdes mines danB les D (au-dessous de Ingénieur en chef dos ponts et chausséesdu | ï I

'départements des Ardcnues, de la irc accolade), département de la Maruo *. ^ g I 1l'Auto,-dela Marne, de Meurthc- j-, - -
| ' J 1

-et-Moselle, do la Meuso et des *'•?; | !
'

I--Vosges. E
« 1 * -S-- Id«m.

. , ,
V' S. B. i " ' f409 Ingénieurs eu chef dos ponls et chausT- G (au-dessous de Ingénieur en chef des ponts et chausséesdu i). '

.6;sées dans les dépiirlcments des Àr- la 4° accolado). déparlement de la Marne *. '^ Idonnes,de l'Aube, de Meurthc-et - '-\\ 1 [
Moselle, de la Meuseet des Vosges. ii- !I ï

.-..
1
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S ARRONDISSEMENT, J NUMÉROS 8

des :"^" ^^aSam^msa^^~—----~ -~====0^EE^-^=-- : —. | sens laquelle dans l'étendue duquel dos
ATE 1

pages AUTOBISÉS - SIGKES DE HEKVOI
. AUXQUELSLA cOEEESrOKDAKGEIE SEEVICE

S c3"™. J la correspondance '
.

1

d„ . , . .a indiquer des fonctionnaires S coimESroM)Aî>GE valablement,contro-signéo 1 ÉTATS r.E cmcoiiSCKirllOï. Dis MOISIOJS 1

Manuel " cou.re-s.gner à la colonne 2 t doa pOTS0M<,s i6siis im, ,a coloMC
| TnrîrL circule en franebiso. 1

. .___ "
I

Jes i<™*.
... : du tableau n" 3 ci-contre

(1 C"^f™ < " ——»-—— —»— p~~T"——-—*=-—^ m;nisWrielll!s. I

fran- correspondance do service. du Manuel doit être remise en franoliiso. S .. .„
w'méh

Ancien Knnve,,,
^uuioros pagc,. .

g

,. i dos francbisos. .
cire prosenteo. î Ancien. Aînneau. ï dos tablcaui. 9

\__J
. ,

3 4 j 5 G j ' 7 !.. 9 I

!: 397 Ingénieurs en chef dos mines dans les D (au-dessous de Ingénieuren chef des ponts et chaussées du | S. B. R * j " * ° " "H

déparlemenls du Nord el du Pas- la irc accolade). département du Nord *. 1 $ 1 .... jg

de-Galais. ;;! 1
i

'Il
409 Ingénieuren chef des ponls ot chaus- D (au-dessous de Ingénieur' en chef des ponls ot chaussées du j S. B, | " « " " * j|jg

séos dans lo départementdu Pas-de- la 7e accolade). dcpailomcnldu Nord *. ;i | I n§

.
'-Galais.

- Ï ' | 3 ;
11

397 Ingénieurs on chef des mines dans les D (au-dessous de Ingénieuren chef des ponts cl chausséesdu S. ?• '' * " S

déparlemenls de l'Allier, do îa Loirc? la iïe accolade). départcmcnl du Puy-dc-Dômc*. 5
1

du Puy-de-Dôme
,

de la Haulc-Loirc, ;*
|

.
i S

du Gaulai et du Rhône. I .
S ^ I ;i

Û09 • Ingénieursen cliof des ponls ot chaus- G (au-dessous de Ingénieuren chef des ponts et chaussées du v
S. B. ij * ." \ e

-
' 1

séos dans les départements de PAL la Ac accolade). déparlementdu Puy-de-Dôme*. ' ' ï j . ,
I

lier, de la Loire, du île la Haute- ;•
\ j! - - ' " . : a

Loire, du Gaulai el du Rhône. jj | :
1

397 Ingénieurs en chef des mines dans les D (au-dessous de Ingénieuron chef dos ponts el chaussées du S. B. J * " "
" ' !

jj ' départements dos Hautes-Alpes, de la ivc accolade). départementdu Rhône *. "- i i ;l
îa Diôtne, do l'Isère, de la Savoie, \ \ ;B
de la Haute-Savoieet du Rhône. !-j jj \

,
,'-,B

409 Ingénieursen chef des ponts ol chaus- G (au-dessous do Ingénieur on chefdes pouls et chausséesdu |
;

-S. B. | " * 1 " " m' 1
séos dans les départements des la /|C accolade). département du Rhône *". :':. ' l { 8
Hautes-Alpes, do la Drôme, do -1 I S i
l'Isère, delà Savoie ot de la Haute- - -'; jj > 1

in
Savoie. \ -

| '
.

'
,

\ 9

397 Ingénieurs on chef des mines dans les D '(au-dessous do Ingénieuren chef dos ponts ot chausséesdu
,

S. B. S
.
| " 1 cm.

départements d'Eure-et-Loir,de la la ir0 accolade). département de la Saillie * "; \ j] t
Mayenne,do l'Orne, de la Snrlho, -^ i I I

de ScJnc-et-Oise et de la Seine. 1 ' - -S S ' ''la n f, lit '
409 Ingénieurs-en chef dos ponts et chaus- G (au-dessous de Ingénieuren clioTdcs ponts ot cliausséesdu V"; S. B. ^ '

\ " " Ktcm. \

sées dans les départements d'Eure- la /p: accolade). départomcnl de la Sarlhe *. ] î | ;|
et-Loir, de la Mayenne, do l'Orne, ' S [

do Seiue-ol-Oiseel de la Seine. lj i !

397 Ingénieursen chef des mines dans los D (au-dessous de Ingénieuren chef dos ponls et chaussées du S. B. § S e,n' \

déjiarLemeiilsde l'Aisne, do l'Oise, la 1" accolade). département de la Somme *". 'A ' p i •
de la Somme, de Seine-et-Oise et

. - ï i

do la Seine. 7
!

.;

409 Ingénieurs on chef dos ponts et chaus- G (au-dessous de Ingénieur011 chef des ponls cl chausséesdu i S. B, :
" " Idem.

"séesdanslcsdéparlcmcntsdcï'Aisno., la /|c accolade). déparlemontde la Somme*. <
f I -

do l'Oise, do Seinc-ot-Oiscol de la ^ 5 'j ' I

Seine. ' ' I ' I '•

307 Ingénieurs en clief des mines dans les D ,( au-dessous de Ingénieuren chef des pouls et chausséesdu i
S. B. 3 i " ' "

.
Idem. ,;

départementsde îa Charente,de la la 1rc accolade). départementde la Haulc-Vicnne*. 1 ' ï ' '

- 'Gorrèze, dola Creusecl de la Dor- ^ I ..-.
dogue. I

.
I'. '! -..!

409 Ingénieurs en chef des ponls et cliaus- C (au-dessous de Ingénieuren chef des ponts ot chaussées du \ -
S, B. | ' i - » idem.

séesdanslesdéparlementsdelà Cha- la Ac accolade). départementde la Haute-Vienne*'. r | I
,

I

: rente, do la Gornèze,de la Creuse, S "i
.

{-

1 do la Doidogne. |
; 503 Mairede Bourges... ,... E (au-dessous de Adjoint spécial d'Asnière, communo de -

^' ^* S " -.*"'-
;

" " l ii octohro1876.
là 10e accolade.) Bourges (Cher) *, I

, .
-', -j.

: . - " ;
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OOTRE-MER.

OCTOBRE 1876.

CO?,RBPPONf.»'.KC£
ÉTHA!lGKr,E.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la dale réelle du dépari
das bâtimentsen partancepour les colonies et autres paya d'outre-morî mais elle ne saurait affirmer cependant queles hâtirucnlê ci-après désignespartiront exactement aux jours indiques.

Los receveurs sont autorisesà communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient disposés à
reproduire dans lours feuilles les renseignementsy contenus comme étant do nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonna.

St. signifie Steamer oii Bâtimentà vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile3. | G. signifie Commerce.

IUKÉW»
BATES TORTS KOKS *™£ TOK- CAPITilHES,

S

I n 3 TiPSTisATiOTiR 1 3 • 11. i 1 1 ,
de5 armateurs Id ordre. vut-Tin^iiuns. dos doparta- do départ, des bâtiment», hâlimeuls. HACE* ou agents. 1li

a- 3 4 5 G78I
1 ^ 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1). |
1 J Guadeloupe 5 nov.. ,.. Lo Havre. .1 Imprévu V- G 7D0 j Augor. 1I 2 Martinique 10 Idtm Pérou Idem 700jldcm.

0 S 2. — Bâtiments partant, à dates irrégidiercs, des paris de France pour les pays étrangers \

1 d'ouArc-ruer (2)*

3 jBahîa
; 10 nov ILo Havre.

.
Gaujnn V. G 750 j PoUt-Dldi.T.

r

h ;
Buénos-Àyroa j ai) Idem.»,

. , .
Goorgina Idem...... 500

-
Pcrcjuer. j

5 Idem, 26 Idem Anna Idem..
. . , . 700

,
lYïoalia cl Le- j

j cadre. }
6 Les Caves f) Ide><:...... Bleviîlc Idem.. ... 750 j Perquer. ï
7 Islay JO Hem Ganjan Idem 750 Petii-Didier. g
S Lima..

, 15 idf.m.,..
, ., Panama Idem 800 Idem. i

9 ^Montevideo 10 Idem.,
. - , ,

X -.. idem SU0 Parquer. g
10 Maragnan 19 IdtK Maraulicnsc..

. .
Idem.. .... 1,500 Mac-Yvtr. I111 New-Orléans. 5 ïdem,,..,. Reinc-dcs-Augcs. Idem...... 850 Leroux. |

12 Tara 19 Idem Maninlu-iisc Idem 1,500 Mns-Yvor. |
13 Pcruombuco..

. , . . 10 Idem Figaro Idem...... 700 Ferrèro. |
14 Uio-de-janeiro..

. . )o, idem. Bcrlhc Idem 750 Balhalhu. 1
15 ttio-Graudo-du-Sud. i5 Idem,..... G°r{l Idem G50 Ferrèro. I
1C Sainte-Marthe ao Idem Joatnin Idem 700 Couvert. I
17 Saint-Thomas a5 Jdtm Charles ïdem 750 l^clerc. g
18 ' Vulparaiso......... 10 Idem Guatemala Idem , S0i) Pelit-Didier. |19 Vcra-Cniz 5....... Idem Aiuirol-dc-Mnc- Idem 000 Oriot. I

kcn. [
I

I. _ . _ _
{i)Lcs hahilnuts de la Franco peuvent expédier par celto voie des lettres ordinaires et des imprimes de

toute nnture. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il so composo du droit fixe d'un décïmo pour
port de voie de mer; et de la taxe terrilorialo applicabîo en cas d'affranchissement aux lettres du mémo poids
circulant en France do bureau ï bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la à" colonne, à raison de 5 centimes par 5o grammoaou fraction de 5o grammes,

(a) Les babitants de la Franco peuvent expédierpar celte voie des lettres ordinaires
,

des échantillons de
ranrchnndises et des imprimés du toute nature. Ces objets doivent âlre affranchis jusqu'au jjort do débarque-
ment désigné dans la 30 colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes parïS.granmicâ où fraction de i5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons ol les imprimés
est de 10 centimespar 5o grammeseu fraction de 5o grammes.
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HATDIVR CAPITAIXSS ,liî!KÉ*0« BATI--» PORTO SOÏ5 j TOK- armateurs
rVordro. " '~ deadéparts. de départ. des bâtiments, bâtiments, RAGE. ou agent».15 3 4 5 6 7 8

!", 3. — Bâtimentsà vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'oulre-mer (1).

20 Baliia 1" nov... .1-Lc Havre,, Villc-dc-Rio...
.

Steamer.., 1,S00 Moourier. 1

21 SuénO-vAyrcn 3 Hem Coperniciis Idem 1,800 Currie. I
22 Idem ,,,..,. 10 làrr.-...

, , . ,
Hakon-Adolstcii. Idem 2,000 llrown. |

23 Idem 16. ...... .Hem Rivadavio Idem., a,, ,
1,800 Masuricr. |

24 Idem 17.. ..... Hcra Kepler Idem 1,500 Currie.
i 20 Cap Haïtien ig ...... Idem Franconia^ Idem....... 2,000 Brostrom.
j 20 Idem 3o Idem Bavaiia Idem 2,000 Idem.,

1 27 Colon 19 ....... fdem Fraiiconia Idem 2,000 Idem.

128 Idem 3o Idem Bavaiia Idem.,..,, 2,000 Idem.

20 Curapo... 19 Idem...... Franconia Hem 2,000 Idem.

30 Hem
. . 3o Idem Bavaiia.., îdcrA 2,000 Idem.

31 Gonaïves ig Idem..,
, ,. Franconia..... Idem.,..,, 2,500 Idem, 1

| 32 Idem 3o Idem Bavaria Idem...... 2,500 Idem, |
I 83 La Gnaj-ra ig Idem Franconia Hem...... 2,000 Idem. I
j

.14 Idem... 3o Idem
,

Bavaiia Idem, 2,000 Idem. B

| 35 La Havane ai Idem FraiicklWlli Idem 2,000 Sirliclle-Kalul. I
[I 3G j Montevideo 3 Idem Copcrnicus- Idem 1,300 Currie. |

37 Idem 10 Idem Hakon-Adclslen. Idem 2,000 Brown. I
38 Idem 16 Idem Kivailavio Idem 1,800 Masuricr. I
30 Idem ,....17 Idcn Kepler Idem 1,500 Cnnio. 1

40 Kow-Orléans 21 Idem Franclilurlli Idem 2,000 Sirbette-Kaliii. 1

41 Pcrnamlraco 1" Idem Villa-de-Hio Hem 1,800 Masuricr. I
42 Port-au-Prince îg Idem Franconia Idcn 2,000 Brostrom. I
43 Idem 3o Idem Bavaria Idem 2,000 Idem.

144 Porlo-l'lata 3o Hem Idem Idem 2,000 Hem.
45 Porto-Hico 3o Idem Idem Idem 2,000 Idem.
40 Porlo-Cabollo 19 Idem Franconia Idem 2,000 Idem.

47 Idcn, 3o Idem Bavaiia Idem 2,000 Idem.
48 Rio-de-Janoiro. ... 1" Idem Yille-da-liio Idem 1,800 Masuiior.
40 Idem ., 3.... .... Idem Copcrnicus Idem...... 1,800 Currie.
50 Idem. 17 Idem Kepler Idem 1,500 Hem.
51 Idem 16 ,.Idem Rivmluvia Idem 1,800 Masuricr.
52 Savanilla 3o Idem. ..... Bavaiia Idem 2.0GC Brostrom.
53 Saint-Tliomas ig Idem Franconia Idem 2,000|Hcm.
54 Hem 3o Idem Bavaiia Idem 2,000 Idem,

_ _-_
S(i) Los habitants do la Franco peuvent expédier par celto voie des lettros ordinaires , des échantillonset des

imprimés do toute nature. Gcs ubiels doivent i\it affranchit jusqu'au port de débarquement désigné dans le
a* colonne. La tare d'affranchissement pour chaque lottro est do i franc par i5 grammos ou fraction de
i5 grammes. La laie d'aiVranchissement pour les échantillons et les imprimés est do io coût, par 5o gr. ou
fractioc do 5o gr,
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTlEUSËS

ET JURISPRUDENCE DUS COURS ET TRIBUNAUX.

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JUILLET 1876.

TABLEAU K° .!. — Contraventions à ïarrêté du 9,7 prairial an /s.
(Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBHE AFFAIRES AFFAIRES

constatant de J^^fi!^^ -l^T^'~^1 J. ^L
deu perquisitions négatives, KOCÏSCT- ' ——-~- — "liomhrB ^1 - ^^^"^ '~

drcssetpar EAUX do ,-„ |
™™„_—_,=<-. -.

sumidos Rouibre Montant r,rocls.ïer procès-vu- Montant

la I
ÎM '<»

ii'Admïi.tra- d 'U" hm* ,,°"1 de., amende! |

''• awut- lion •
ti-»"Mctioiia ,

"ï0"'.
v

'5»nl. i
Rendorme- '-"''-" b procès- nonne hes ctoum: lieu et ;B douane; des pour cause cl ,, ^ K J(,5 ;

j rie. et (M>
d'iirvalldllc, Yclliar». I1M ,-„;,_ arouittc- condamna- a-s !n"5' !

| octrois. ' ' monts, tiens.
Ë i a ô £ 5 6 ; o o

1 fr, c, i ir. e,

J 491 « 752 | 1- 157 1,005 20 . „
j

I

___ _„„„.„,. „
—«oe=^_.-^-1 ''

j
1,243 i

ilL_
: l j i-___-l _!

TABLEAU N5 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude on matière de timbres-poste.)

KOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
j .

do ABANDONNEES ATAHT DONNÉ LIEU À DE3 CONDAHNATIOKSJUDICIAIHKB.
j w.ocE8-\KïiEAUs par TEMENTS — «*aaHHceKH*~ -^ -^^.sffirs^*— —_ |
i annula les parquets. Application d'amendes Emprieon-
! «our cause "~~

„
nement

! d meuSasanco , , , ûe o lonia J

.

' d» prouver. Hc-mbro. Komliro, Jo dc do '«-dessus à
^' rjaatérielieH. 1 à 10 fr. nàaofr. 2ià5ofr. deSofr. un mois.

i: i 2 3 h 5 0 7 °"

|

| ' 8 23 2 1S 0 3 »| | |
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à. l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion do noies manuscrites dane les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
i NOMBRE

.
I

1 TAU VOIE DE TP.AKSACTlOX. A LA JUSTICE. I

j rROGÈS-TEKBACÏ j j
J annulés j Montant Nombre Nombre Montant jj

j ' Nombre | (1(J d(!
1 par j acs , ,

des '
; , proces-verbaux proces-verbaux
j l'Administration d. transactions ayant avant amendes
'

,ij pour cause donné lieu donné lion
ï cl -, - , •' I

i d'invalidité. procès-verbaux. " Ul!s * acc I

| des fraie. acquittements, condamnations. des frais.lia 3 à S G

j fr. c. fr, c,ï
\

I 00 I 571 '1,218 20

TABLEAU K° 4.— Contraventionsà Varticle 9 delà loi du âjuin 1S59.

(Insertion de voleursprohibées dans loti lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

,__ f !

j AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

PAI\ VOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE.[do do
__ - -,,,-rem„— ,f^^.^,ii-ROGÈs.vnn- ~ '

pr.ocns-VEU-

BADX
."",1

„ ,
Montant Nombre Nombre Mont.nt

Nombre do de
constatant par des nrocès-verbaux dos

,,, , . ,1„ proces-vorbaux Proct:5 «uunux
i. 1 Administra-

.
ayant

t.M transactions ayant iomti yim amendes
vérifications procès- donné lieu a des

pourcause et condamna- ct
i- négatives, d'invalidité, verbaux.

_

' lion5,
_

Ides Irais. acquittements. dos irais.

i 3 3/i 5 6 7

i fr. c, i fr. o«

485 *ï
!

2QG
j 3,654 15

i 1 __
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

j I I AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE. Il
JtofcEKK noMBW! AFFAIRES 1 Ido fl.lIAiHB.0

__
OONDAHKATIOXS 1

procès- d»
TEMIINBES AF- ., '

COTOAHKAT'OXS
4 ^ P0"» !

KATURE verbaux procès- Ac COHDAIBiAT.Olts de |
cons- verbaux Paï v0*e PAIRES l'emprisonne-
tatant , .

QUITTE- -nifpnnîin-M ment
des an- de transaction. aban- .

Pécuniaires. de 5 jonr„
doî peroui- nuic-s

_^_^_BJO__ données HBKTB. ^_^^.^OE,^.
^-iii^_

0U lVdni Nombre Montant P" Us _ Nombre Montant Délin- Déîin.
co^TX.T.0». ™^ l "

de d06 vax. des des quants Ï*»*
! U0UB E1S

t
x

,
amendes civils. m,iu

*«- tration. Procos- tran3ac- gnels< ^Wnre. procès- ot taires,
gatives. verbaux. tîons, verbans, des frais. " "

Aombre Noimire
Ï 2 3 â 5 6 7 S 9 10 n

fr, o, fr. o. 1

/ l'arrêté du 37 jjI prair. an ix. 1,243 1 157 1,955 20 * *
j

* » * , j

'» I
la loi du 16 oc-

|J 1 tobr-aiSjo... 8 * * 23 2 27 (i) * * S

« i
s

> \ l'article o delà f

£ i ioiauaojmn
o

§ i856 * 60 571 4,218 20 r * » « * *
I

leïoidn â juin
r\ i859.,,Cfrf 485 V 296 3,C54 15 / * „ M
X

j TOTAUX. ... 1,728 82 1,024 9,82" 55 23 2 27 » i, «
j

l_ ':

(j) Le montant des amendes imposées par lea tribunaux, en cuccution do la loi du iG oetobro l64<)
, est jj

recouvré directement par l'Administration de l'enregistrementot des domaines, et figuro dans sos rccettoR. !

TAIÏLBAU K° 0. — Exécution de Varticle 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes impoaécs pour transport frauduleux de correspondances.)

!

,,,,,-Ï.O •
RÉPARTITION 1

|
Ï>XT TIERS DKS ÀMEXF-ES ATJX SAISISSAKTSi g

rt. „T
MONTANT ÏJTT MÛHTAHT |

NOMBRE \ |
î des iîmondes, Somm-es ordonnancées au profit i
\ attribué " " -TO^ÎS"''," ~^~~ —aïK'" " " j

P*A*FAIRBS. desogents des ageats S

ï
, ,

des douanes des I
saisissant,. ^«m,™.

ot oclrois. ,Î0£S„S.
i j 3 i 5 6

fr, n. fr. c, Ir. c, fr. c. fr. a.
1,580 15,187 05 5,062 55 1)1 00 56 55 4,895 00

j

Ensemble 5.0621 55»,
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S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

l'e DIVISION. "i" BUREAU. ORGANISATION DU SEKVICK LOCAL.

DÉGRADATION D'UNE BOÎTE ADX LETTRES.

Extrait des minutes du grejffe du tribunal civil de la Roche-sur-Yon (Vendée}.

Du 17 août 1876.

Le tribunal civil de première instance, séant à la Roche-sur-Yo11, a
rendu publiquement le jugement suivant :

Considérant qu'il résulte des débats el des aveux mêmes du nommé
H que ce prévenu a, aux P

,
le 22 juillet 1876,

détruit ou dégradé la boîle aux lettres établie par l'autorité publique ;
qu'il a ainsi commis un délit prévu et puni par l'article 267 du Code
pénal

;
Considérant qu'il existe en faveur du prévenu des circonstances atté-

nuantes,
Par ces motifs, le tribunal déclare H coupable d'avoir,

le 22 juillet 1876, aux P
,

détruit ou dégradé la boîle aux
lettres établie par l'autorité publique,

Dit qu'il existe en sa faveur des circonstances atténuantes,
Pourquoi condamne ledit II à a5 francs d'amende

;

Le condamne, en outre, au remboursement des frais liquidés à
4a fr. 84 cent, en ce compris le timbre, l'enregistrement et les extraits
du présent jugement et 2 francs pour droit do poste;

Fixe, quant à l'amende et au payement des frais envers l'Etat, la
durée de la contrainte par corps au minimum déterminé par la loi du
22 juillet 1867.

Le tout, par application des articles 257, 463 du Code pénal, 194
du Code d'instruction criminelle, 2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867,
dont lecture a été faite par M. le Président.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Gérard, facteur rural n" 2 à Bretteville-i'Orgueilleuse (Cai-
vados), a trouvé, en cours de tournée, une, montre en or qu'il s'est
empressé de remettre à la personne qui l'avait.perdue/* ^_

Le sieur Leroux, facteur rural à Bonneboscq (Calvados), ayant trouvé
un porte-monnaie renfermant 8 fr. 17 cent, eu a fait immédiatement
le dépôt entre les mains du garde champêtre, qui a pu retrouver le pro-
priétaire.

Le sieur Garel, facteur local à Condé-sur-Noireau (Calvados), ayant
reçu une pièce de 10 francs au lieu de 5 francs en payement de tim-
bres-poste, s'est empressé de reporter la différence à la personne qui
lui avait donné celte pièce, aussitôt qu'il eut reconnu l'erreur.

Le sieur SeingeoL facteur rural à Sainte-Menehonîd (Marne), ayant
trouvé un portefeuille renfermant un billet de 5o francs et divers
papiers, l'a rapporté à son receveur qui a pu le remettre au pro-
priétaire. Ce sons-agent a refusé toute récompense.

Le sieur Bailly, faclev.r rural ÏI° I à lipone (Seine-et-Oise), s'est
empressé de remettre à la jiersonne qui l'avait perdu un portefeuille
renfermant 70 francs, et a refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Lourel, courrier convoyeur en résidence à Lorient, ayant
trouvé sur le quai un porte monnaie contenant 16 francs, en a fait la
remise au chef de gare de Quimper, qui a pu le rendre au propriétaire.
Ce sous-agent a prié de verser au bureau de bienfaisance le montant
de la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Monlenoire, facteur rural 11° 1 à Orgeval (Seine-el-Oise), a
déposé à la mairie de celte commune une montre et une chaîne en
argent qu'il avait trouvées en cours de tournée.

Le sieur Loiseau, facteur rural n" 3 au Mans, ayant trouvé dans sa
tournée une somme de 22 francs, l'a rapportée à son receveur après
avoir fait les démarches nécessaires pour connaître le propriétaire.
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Mademoiselle Ledru, faclrico locale à Lassay, s'est empressée de faire

le dépôt entre les mains de la receveuse d'une somme de 8 fr. 90 c.
qu'elle avait trouvée sur la voie publique.

Le sieur Vuillermoz, facteur rural n° 1 à Morez-du-Jura (Jura), a
remis au receveur un porte-monnaie renfermant i5 francs, qu'il avait
trouvé en cours de tournée.

Le sieur Roux, facteur rural n° 2 à Excideuil (Dordogne), ayant
reçu par erreur un billet de banque de 100 francs pour un de
20 francs, s'est empressé de rapporter la somme qu'il avait reçue en
trop. Ce sous-agent a également rendu à la personne qui l'avait perdu
un livret de caisse d'épargne qu'il avait trouvé sur la voie publique.

Le sieur Dauvergne, facteur rural n° 4 à Excideuil (Dordogne), a
rendu, dès qu'il se fut aperçu de l'erreur, un rouleau de pièces d'ar-
gent contenant 80 francs

,
qu'il avait reçu pour un rouleau de monnaie

de billon.

Le sieur Robert, facteur rural n° 5 à Excideuil (Dordogne), s'est
empressé de remettre à la personne qui l'avait perdu un billet de ban-

que de 100 francs, qu'il avait trouvé sur la voie publictue.

Le sieur Bourgieux, entrepreneur du service de transport des dépê-
ches de la gare de Nancy à Leyr, a déposé, entre les mains de la rece-
veuse de ce dernier bureau, une pièce d'or de monnaie, allemande de
10 mardis, qu'il avait reçue pour un franc.

n
ÎLe sieur Lyons, facteur rural n° 1, à Peyrolles (Bouches-du-Rhône),

a remis à la personne qui l'avait perdu un billet de banque de 20 francs
qu'il avait trouvé, el a refusé d'accepter une récompense.

M'"0 Carrières, receveuse à Cazères-sur-Garonne (Haute-Garonne),
ayant trouvé, sur la tablette du guichet, un portefeuille contenant
200 francs en billets de banque, s'est empressée d'en donner avis au
maire de celte commune et a pu le rendre le jour même au légitime
propriétaire.

Le sieur Piger, facteur rural n" 3 à Outarville (Loiret), a rendu au
légitime propriétaireun porte-monnaie contenant 20 fr. o5 cent, qu'il
avait trouvés, et a refusé toute récompense,

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Ferrière, facteur rural à Buxeuil (Aube), n'a pas craint
d'arrêter un malfaiteur qui cherchait à changer un billet de banque
de 5o francs et une pièce d'or de 20 francs qu'il venait de voler.
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Le sieur Maysonade, facteur rural à Auriac (Haute-Garonne), est
parvenu à arrêter un cheval emporté attelé à une voiture el a réussi,
par son sang-froid et son dévouement, à sauver le conducteur d'une
mort certaine.

Le sieur Garaud, facteur local à Ax-sur-Ariége (Ariége), s'est fait
remarquer dans un incendie par son activité et. son dévouement.

Le sieur Laurent, facteur rural n" 4 à Luxeuil (Haute-Saône), s'est
jeté dans un cours d'eau profond pour en retirer un enfant de trois ans,
qui aurait péri sans sa courageuse intervention.

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE a, sur la proposition du Ministre
de l'inléricur, accordé, des médailles d'argent de 2e classe.

Savoir :

Alrivie, facteur rural à Bassignac-le-Bas (Corrèze), 2 mars 1876,

a exposé sa vie pour sauver un charretier en danger d'être écrasé par
le chargement qu'il conduisait.

Micouin, facteur rural à Pontorson (Manche), 18 juillet 1876, sauve-
tage d'un jeune homme qui se noyait dans la rivière du Couesnon.

[Journal officiel du 28 septembre 187C.)

M. Duclos, commis à Toulouse, 10 août 1876, a opéré le sauvetage
de deux jeunes gens sur le point de se noyer dans la Garonne.

[Journal officiel du
1 8 octobre 187G.)

IMPMMKHIBNATIONALF..— Octobre 1876.
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51 /| et 515-
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INSTRUCTION N" 217.

2" ElViSION. -— i" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UNE CONVENTION CONCLUE ENTRE I.A FRANCE ET LES PAYS-

BAS TOUT. LES ENVOIS D'ARGENT AU MOYEN DE MANDATS DE POSTE ET DU
RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE ARRÊTÉ ENTRE L'ADMINISTRATION
FRANÇAISE ET L'ADMINISTRATION NÉERLANDAISE POUR L'EXECUTION DE

CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

§ ic''. 11 a élé conclu, le 22 avril 1876, entre la France et les Pays-
Bas, une convention pour l'échange des mandais de poste, qui recevra
son exécution à partir du 1" décembre prochain dans tous les bureaux

'français autorisés à délivrer des mandats sur L'étranger et à payer des
mandats étrangers.

S 2. Les agents des posles Irouveronlà la suite de la présente instruc-
tion

,
savoir :

1° La convention du 22 avril 187.6;
2° Le règlement de détail cl d'ordre arrêté entre les Administrations

des Posles du France et des Pays-Bas pour l'exécution do celte conven-
tion (1)

;
3° Le texte de la loi du 7 août 1876, qui a autorisé la ratification de

la convention el fixé le droit à percevoir sur les mandats français
payables dans les Pays-Bas.

§ 3. La délivrance et le payement des mandais s'opéreront, du côté
de la France, par les bureaux de poste désignés au tableau E annexé au
tarif général n° 1i85, et, du côté des Pays-Bas, par les bureaux dont la
nomenclature est transmise avec la présente instruction pour êlre an-
nexée audit tarif.

S 4-, Aucun envoi d'argent de l'un dos deux pays pour L'autre ne
devra excéder la somme de 35o francs ni celle de 176 florins (2).

S 5. Les envois d'argent de la Franco el de l'Algérie pour les Pays-
Bas seront faits moyennant un droit do 20 centimes par 10 francs ou
-fraction de 10 francs déposés.

s 6. Les droits seront toujours payés par les envoyeurs.
S 7. Les mandais qui seront délivrés en vertu de la convention du

aa'avril 1876 et les acquits donnés sûr ces mandats ne pourront, sous

(1) Indépendamment de ce règlement, les agents trouveront, savoir :
i" La nomenclature des bureaux néerlandais autorisés à délivrer et à payer des man-

dats;
a0 L'annexe B nc 2 du règlement (modèle du mandat néerlandais ot sa traduction) ;
3° Les tables de conversion delà monnaie française en monnaie des Pays-Bas, ol vico-

versô..
(2) La monnaie des Pays-Bas se compose dé florins et de cents. Un florin vaut cent

cents.
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aucun prétexte et à quelque litre que ce soit, être soumis à un,droit ou
à une taxe quelconque en sus des droits résultant de la convention. Les
dispositions de l'article 2 de la loi du 20 août 1871, en vertu desquelles
il est perçu on droit de 2Û centimes pour la quittance donnée sur .les
mandats d'articles d'argent de plus de 10 francs, tirés par les bureaux
français sur d'autres bureaux français, ne sont donc pas applicables soit

aux mandats français payables dans les Pays-Bas, soit aux mandatsnéer-
landais payables en France.

S.8. Les mandats français seront dressés sur La formule n° 16 quater,
mais la somme à payer sera indiquée en monnaie néerlandaise. Avant
toute constatation

,
le receveur auquel un mandat sur les Pays-Bas sera

demandé devra s'assurer que la résidence du destinataire est pourvue
d'un bnrc.au de poste autorisé à payer les mandats internationaux, et,
à cet effet, se reporter àJa nomenclature jointe à la présente circulaire.
Dans le. cas contraire, il devra inviter le déposant à désigner, parmi les
bureaux néerlandais, dont la liste lui sera communiquée, celui sur le-
quel le mandat devra être tiré. Le receveur demandera.ensuite au dé-
posant, de quelle somme doit être le mandat. Si celte somme est dési-
gnée en monnaie néerlandaise, le receveur cherchera, dans la table de
conversion A, les sommes en francs el centimes qui correspondent à la
somme en florins et cents qui lui aura élé indiquée, el, si l'addition des
deux sommes donne une fraction de centime, il forcera la fraction au
centime entier. Si la somme est indiquée en monnaie française, il cher-
chera dans la fable B les sommes en florins et cents qui correspondent
à la somme indiquée en francs et centimes, et, si l'addition .des deux
sommes donne une fraction de cent, il négligera cette fraction.

S g. Après avoir compté les espèces en présence de l'envoyeur,le.re-
ceveur remplira la souche du registre n° 16 quater, avec les détails
qu'elle comporte, conformément aux indications fournies par le dépo-
sant, en faisant mention, savoir :

i° De la somme versée cl du droit perçu, en monnaie française, dans
les colonnes réservées à cet efl'eL;

2° De la somme en monnaie néerlandaise, qui correspond à la somme
versée en monnaie française. Celte inscription sera faite entre paren-
thèses, pour ordre, à côté du mol : Enregistrement.

Le receveur remplira ensuite le mandai en inscrivant la somme à payer
en monnaie néerlandaise. Celte insciiption se fera en chiffres el en toutes

délires sur les lignes réservées à cel effet. Les sommes inscrites,en toutes
lettres seront en langue française, quoiqu'en monnaie néerlandaise.
Ainsi un bureau français, qui dresse un mandat sur les Pays-Bas de
81 florins, 18 cenls, ne doit pas écrire: Een en lachiig gulden en achttien
cents, mais bien : qauirc-tiiigl-un florins, dix-huit cents. Ce sont Les mon-
dais néerlandais sur lesquels les sommes en francs et centimes seront
inscrites en langue hollandaise. Sur les mandats français, il ne sera fait
aucune mention de la somme versée en monnaie française, le compte de
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ces mandatsdevantèlre établi en monnaie néerlandaise.L'avis d'émission
reproduira les mêmes sommes en monnaienéerlandaise que le mandat (1).

§ 10. Les écritures faites, le receveur apposera le timbre à date de
son bureau sur l'avis el sur le mandat, puis il détachera l'avis et en-
suite le mandat. Le mandat sera remis à l'envoyeur des fonds auquel le
receveur fera observer que ses nom et prénoms ne figurant pas sur le
mandai, il est essentiel qu'il les fasse connaître au destinataire, l'office
néerlandais pouvant exiger que le porteur ou le tiers porteur d'un man-
dat français fournisse ce renseignement pour justifier qu'il est légitime
propriétaire de ce mandai.

S 11. L'avis sera placé sous l'enveloppe 11e 55 et adressé au bureau
néerlandais désigné sur le mandat.

§ 12. Le mandat néerlandais dont le modèle et la traduction sont
annexés à la présente circulaire est imprimé sur une carie de teinte
grise, en caractères de couleur bistre et se compose de deux parties :

1° Le mandat proprement dit [Poslivissel).
2° Le coupon (Strook).
Le mandai fournit l'indication du pays de destination, de la somme

à payer en chiffres et en toutes lettres el du destinataire, le nom et le
timbre à date du bureau d'émission.

Le coupon fait connaître le nom el l'adresse de l'envoyeur, mais
ne doit contenir aucune mention ayant un caractère de correspon-
dance.

Les mandats que les bureaux néerlandais tireront sur les bureaux
français seront en langue hollandaise. Une traduction du mandai est
annexée à la présente instruction. Les sommes à payer seront exprimées
en monnaie française. Un tableau placé à la suite de la présente ins-
truction fait connaître les noms de nombre qui peuvent être écrits en
langue hollandaise sur les mandais néerlandais.

S 13. Tout mandat tiré par un bureau néerlandais sur un bureau de
poste français sera expédié sous enveloppe à l'adresse du bureau fran-
çais qui aura été désigné par l'envoyeur pour en payer le montant. Il
est entendu que le bureau destinataire ne pourra jamais être qu'un
bureau autorisé à payer les mandats internationaux.

S \l\. A l'arrivée d'un mandat néerlandais, le receveur le frappera
de son timbre à date de manière à ce que l'empreinte porte à la fois sur
le mandat el sur le coupon, puis il séparera, avec des ciseaux, le coupon
du mandai. Dans les bureaux autres que ceux du département de La

Seine, le receveur conservera le coupon qui lui tiendra lieu d'avis d'é-
mission et fera parvenir, sans jrais, le mandai au destinataire sous l'en-
veloppe n" 55 bis. Dans les Jmreaux de Paris, y compris la section de la

(1) L'Administration française n'ayant pas à bonifier à l'Administrationnéerlandaise la
moitié du droit perçu (art. o de la Convention), il n'y a pas lieu de reproduire sur les
mandais payables dans les Pays-Bas, comme il est indispensable de le iaire sur ceux
payables en Allemagne (Bull. mens, n" 82, 2' suppî. : Inst. n° 2S/1, S 10), le montant du
droit perçu.
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Caisse et dans Les autres bureaux du département de la Seine, le rece-
veur conservera le mandat néerlandais au lieu de le transmettre. 11

adressera, sans retard, au destinataire, sur laformule n" 120, en ,fran-
cliise, l'invitation de se présenter au bureau pour loucher le montant-dé
son mandat, qui pourra lui être payé séance tenante, s'il fournit,indé-
pendamment de la Lettre de convocation qu'il aura dû (rapporter, les
justifications d'identité exigées par les règlemenls.

S i5. Les mandais néerlandais ne sont pas transmissibLes par voie
d'endossementet ne sont payables qu'au Jjureau désigné sur le mandat.
Mais lorsque le payement d'un mandat est réclamé à un bureau autre
que celui désigné sur le. mandat, le receveur du premier bureau, si
d'ailleurs il est compris au nombre des bureaux autorisés à payer des
mandats internationaux, peut réclamer à l'Administration le coupon
conservé par le bureau sur lequel le mandat était primitivement tiré,
et, à la réception de cette pièce, il procédera au payement. Les bureaux
du départementde la S'-ine, dans le cas qui vient d'être spécifié, auront
à joindre, au coupon envoyé à l'Administration, le mandai lui-même.

S 16. Lorsque le bénéficiaire ou la personne dûment-autoriséeà tou-
cher ie montant du mandat pour son compte se présentera, le receveur
s'assurera, en rapprochant le coupon du mandat, que les deux parties
du timbre à date correspondent exactement et que, par conséquent, le
mandat est bien celui qui lui a é.ié transmis, puis il payera la somme
indiquée sur le mandai, après avoir fait donner l'acquit an dos du
mandat parle preneur et terminera l'opération en apposant son timbre
à dale d-ms le cercle ponctué au-dessous des mots : Sleinpel van hel
Kantoor van betaling.

L'indication, parle bénéficiaire
,
des noms el prénoms de l'envoyeur,

n'est pas obligatoire, lorsqu'il s'agit de mandats néerlandais ; mais en
cas de doute sur i'ideniité du porteur du mandat et du véritable pro-
priétaire du titre, les indications fournies par le coupon peuvent être
utilisées comme moyen de contrôle.

S 17. Le receveur classera le mandat avec les mandais interna-
tionaux el y annexera le coupon.

S 18. Les mandais sont valables pendant trois'mois, à partir du jour
de leur émission. Passé ce terme, ils ne peuvent plus être payés que
sur un visa pour date donné par celle des 'd'eux: Admim'slrahons qui
aura émis le mandat el à la requête de l'Adminis'I'ralior) dont dépendra'
le bureau ou le mandat aurait été présenté pOur-'êlre touché.

S 19. Les mandats adressés poste restante el ceux dont les destina-
taires .sont inconnus, seront conservés au bureau pendant dois mois, a.
partir du jour de leur émission. Passé ce terme, ils seront renvoyés à
l'Administration avec leurs coupons, conformément au .paragraphe pre-v
mier de l'article 96 i de L Instruction générale.

§ 20., Dans les cas prévus par les articles 9 et 10 du règlement, âe
détad et d'ordre pour L'exécution de la convention du 22 auût-i-8^8,

BULL. MEKS. N" 01 SUPP. — 7° VOL. 4o



INSTRUCTION N° 217. — 502 — OCTOBRE 1876.
c'est-à-dire Lorsque les mandats seront entachés d'irrégularité (1 ) ou
périmés, le receveur procédera conformémentà l'article 966 de l'Instruc-
tion générale. Si Le mandai est irrégulier, il l'enverra immédiatement à
l'Adminislration, el, en cas de réclamation du bénéficiaire, il lui fera
connaître la cause du relard. Dans tous Lés cas, le coupon devra être
renvoyé avec le mandat.

S 21. Les sommes encaissées par l'Administration française en
échange des mandats, dont Le montant n'a pas été réclamé par les
ayants droit, dans un délai de liuilans, à partir du jour du versementdes
fonds

,
sont délinitivementacquises au Trésor français. Celles encaissées

par L'Administration néerlandaise sont acquises au Trésor des Pays -Bas dans un délai de cinq années:
S 22. Les mandats égarés, perdus ou détruits, peuvent être rem-

placés par des autorisations de payement que délivrera l'Administration
qui aura émis ces mandais, après qu'il aura été constaté qu'ils n'ont été
ni payés ni remboursés. Ces autorisations seront établies sur la de-
mande de l'Administration dont dépendra le Jjureau où le payement
aura été réclamé, mais seulement cinq mois au plus tôt, après la dale
de l'émission des mandats qu'elles remplaceront, pour ce qui concerne
les mandats français el cinq mois également au plus lot, après la
dale d'émission, pour ce qui concerne les mandats néerlandais. Elles
seront soumises aux mêmes conditions de payement cjue les mandats.

S a3. Toules les formalités qui doivent accompagner les payements
de mandats internationaux, ainsi que les règles établies pour Les écri-
tures el la comptabilité, sonl d'ailleursapplicables aux mandais échangés
entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Pays-Bas, d'autre part.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. g53. Modifier de La manière suivante le deuxième paragraplie :

1
Ces mandats ne peuvent excéder 200 francs dans les rapports avec La

1
Belgique, l'Italie el le Grand-Duché de Luxembourg ; 262 francs clans

îles rapports avec le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;
u3oo francs dans Les rapports avec la Suisse; 375 francs ou 3oo marks

«
dans les rapports avec l'Allemagne et 35o francs ou 176 florins dans

«les rapports avec les Pays-Bas.
»

( ) ) Tout mandat néerlandais sur lequel la somme a payer au destinataire est indiquée
en monnaie néerlandaise est irréjjulier. 11 n'appartient pas au receveur d'opérer la cou-
version de celle somme en monnaie française, d'après les tables A et B mentionnées au
J 8 précédent, attendu que l'office néerlandais n'est pas tenu d'opérer le change sur les
mêmes bases que l'Administration française. La rectification ne peut être opérée que par
TAdminisIralionnéerlandaise.
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Art. 957. Modifier ainsi qu'il suit la première phrase : «L'a propriété
«des mandats d'articles d'argent internationaux (les mandats allemands
«et néerlandais exceptés) est Iransmissible par voie d'endossement,s

Art. 958. Modifier la dernière phrase-du premier paragraphe dans
les termes suivants : «Les mandats allemands et néerlandais sont
a adressés directement au bureau chargé de Les payer et ne donnent
«lieu à aucun avis d'émission, s

Art. 95g bis. Dans le premier et dans le troisième paragraphe,
ajouter aux mots : « Les mandats allemands

»
les mots : « et néerlandais. »

Art. 961. Après les mots : «ou les coupons de mandats allemands, »

« ajouter : « ou néerlandais.
»

Art. 964. Ajouter au dernier paragraphe : «Il en serait de même
«pour les mandais néerlandais dont la somme excéderait 35o francs.»

ANNOTATIONS À. TRANSCRIRE SUR LE TARIF GENERAL N* ll85.

Page 3g, S i32. Sur la deuxième ligne, après les mots: «375 francs

t dans les rapports avec l'Allemagne,
» ajouter : «

35o francs dans les
«rapports avec les Pays-Bas.

»
^

Page 3g,Si35. Après les mots : « Sauf celle des mandats allemands,
»

ajouter les mois : «et néerlandais.?
Page Z10, § iZ(2. Ajouter

; «
Le délai de prescription pour les mandats

«néerlandais est de cinq années. »
Page 71. Section 68, colonne 4, au-dessous des mots: «Avis de

«réception des valeurs déclarées
» inscrire Les mots: «mandats de poste

«internationaux, (c).n Inscrire au bas de la page : « (c) Voir les obser-
«
valions préliminairesSS i 27 à i A2, pages 38 à do. Droit de 20 centimes

«par 10 francs ou fraction de 10 francs.»
A la suite de la nomenclature des bureaux, de poste allemands auto-

risés à émettre et à payer les mandats internationaux:, ajouter la
nomenclature des bureaux néerlandais, .transmise au service en même
temps que le présent bulletin mensuel, et les tables de conversion de la
monnaie française en monnaie néerlandaise et de La monnaie néerlan-
daise en monnaie française.

LOI PORTANT APPROBATION DU LA CONVENTION CONCLUE, LE 22 AVRIL 1876,
ENTRE LA FRANCE ET LES PAYS-BAS POUR, L'ECHANGE DES MANDATS DK

POSTE.

iLe'SÉNiKT et la GIIAMBR'E
1 DES ^DÉPUTÉS ont adopté,^

LE.P.R.É.SID.ENT DE iLA ftpP^BUOJJE ,F^
teneur suit :

ART. I". — Le Président4e la République est autorisé à ratifier et,
4o.
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s'il y a lieu
,

à faire exécuter La convention pour les mandats de poste
internationaux, conclue le 22 avril 1876, entre la I<Yancc et Les Pays-
Bas, et dont une copie aullienlique demeure annexée à la présente loi.

ART. 2. Le droit à percevoir pour Les mandats français payables dans
Les Pays-Bas sera de 20 centimes par 10 francs ou fraction de 10 francs-

Fait a Versailles, le 7 août 1876.
. .

Signé
-.

MARÉCHAL DE MAC MAHON,

DUC DE MAGENTA.

. . ,
Par le Président de la République :

Le Minisire des Affairesétrangères,

DKCAZES.

CONVENTION POUR L'ECHANGE Dt'S MANDATS DE I'OSÏli ENTRE LA FRANCE
ET LES PAYS-RAS.

Le Président de la République française cl Sa Majesté le Roi des
Pays-Bas, animés du désir de faciliter les relations postales entre Les
deux pays par l'inlroduclion du service des mandats de poste, ont
résolu de conclure une convention à cel effet et ont nommé pour leurs
plénipotentiaires, savoir

:

Le Président de la République française, M. le duc Decazes, mem-
bre de la Chambre des'députés, minisire des affaires étrangères, com-
mandeur de l'ordre national de la Légion d'honneur, etc.

Sa Majesté le. Roi des Pays-Bas, M. le baron de Zuylen de Nyevell,
grand-croixde l'ordre de la Couronne de chêne, commandeur de l'ordre
du Lion néerlandais, grand-officier delà Légion d'honneur, son envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Paris.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne el due forme, sont convenus des articles suivants :

Art. 1er. Des envois de fonds pourront être faits, par la voie de la
poste, tant de la France et de l'Algérie pour le royaume des Pays-Bas

,
que du royaume des Pays-Bas pour la France el l'Algérie.

Ces envois s'elïeclueronl au moyen des mandats en usage dans Les

deux pays pour les envois d'argent,à L'étranger.
Aucun mandat ne pourra être déplus de trois cent cinquante francs,

s'il est payable en France ou en Algérie, ni de plus de cent soixante-
quinze florins, s'il est payable dans les Pays-Bas.

ART. 2. Il sera perçu, pour chaque envoi de fonds, effectué en
vertu de l'article précédent, une taxe à la charge de l'envoyeur, qui
sera déterminée par l'Administration du .pays d'origine.
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ART. 3. L'Administration qui aura délivré des mandats payera à

l'Administration qui les aura acquittés un droit, de 1 p. 0/0 du mon-
tant des sommes dont celle-ci aura fait l'avance.

ART. k. Le montant de chaque mandat sera exprimé, en monnaie
du pays où le payement devra avoir lieu.

Les bases de conversion de là monnaie du pays d'origine en monnaie
du pays de destination seront fixées par l'Administration du pays
d'origine.

ART. 5. Il est formellement convenu entre les parties contractantes
que les mandats délivrés par les bureaux de poste français ou néerlan-
dais, eu exécution de l'article 1" de La présente convention, elles acquits
donnés sur ces mandats ne pourront, sous aucun prétexte et à quelque
titre que ce soit, être soumis à un droit ou à une taxe, quelconque à la
charge des destinataires des fonds.

ART. 6. L'Administration des posles de France et l'Administration
des postes des Pays-Bas dresseront, aux époques qui seront fixées par
elles, d'un commun accord, les comptes sur lesquels seront récapi-
tulées toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs, et. ces
comptes, après avoir été débattus et arrêtés conlradicloirement, seront
soldés, en. monnaie métallique du pays créancier, par l'Administration
qui sera reconnue redevable envers l'autre, dans le délai dont Les deux
Administrations conviendront.

A cel efi'el, la créance la plus faible sera convertie en même monnaie
que la créance la plus forle d'après le taux d'un change qui sera fixé
d'un commun accord entre les deux Administrations.

En cas de non-payement du solde d'un compte dans le délai con-
venu, le. montant de ce solde sera productif d'intérêts à dater du jour
de l'expiration dudil délai jusqu'au jour où le payement aura lieu. Ces
intérêts seront calculés à raison de 5 p. 0/0 l'an et devront être portés
au débit de l'Adminislralion retardataire, sur le compte auquel se rap-
portera la somme productive d'intérêts.

11 est entendu que les soldes des comptes des mandais et les soldes
des comptesdes correspondancesseront réduits par balance, toubes les fois
qu'ils seront respectivement contraires; mais l'excédant, s'il résulte du
compte des mandats, devra néanmoins être soldé dans les délais fixés

pour La liquidation desdits comptes des mandats.
ART. 7. Les sommes encaissées par cliacune des deux Administra-

tions en échange des mandats dont le montant n'aura pas été réclamé
par les ayants droit, dans les délais fixés par les lois et règlements du
pays d'origine, seront définitivement acquises à l'Administration qui
aura délivré ces mandats.

ART. 8. L'Administration des posles de France et L'Administration
des posles des Pays-Bas désigneront, chacune pour ce qui la concerne,
les bureaux qui devront délivrer el payer les mandats à émettre en
vertu des articles précédents. Elles régleront la forme des mandats sus-
mentionnés et celle des comples désignés à l'article 6, ainsi que toute
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autre mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution
des stipulations de^a présente convention.

Il est entendu que chaque Administration portera' à la connaissance
de l'autre les modifications qu'elle apportera dans sa liste des bureaux
autorisés à dresser et à payer les mandatiS, et que les autres mesures
pourront être modifiées: par les deux Administrations toutes les fois
queïd'un commun accord

,
elles en reconnaîtront La nécessité.

ART. 9. Il est entendu que chacune des deux Administrationspourra,
dans des circonstances extraordinaires, qui seraient de nature à justi-
fier la mesure, suspendre temporairementle service des mandats inter-
nationaux, à condition d'en donner avis, immédiatement el par le
télégraphe, à l'autre administration.'

ART. 10. Là présente convention sera'mise à exécution à partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que La promulgation en
aura été faite d'après Les lois particulières à^ chacun clés cleiitx Etals-, el
elledemeurera obligatoire, de trois mois en trois inois jusqu'à ce que

.
l'une des parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais trois mois à
L'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant ces trois derniers mois
,

La convention continuera d'avoir
son exécution pleine et entière sans préjudice de la liquidation el du
solde des comptes après L'expiration dudit. terme.

ART. 11. La présente convention sera ratifiée et les ratifications en
seront échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi lés plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
convention et y ont apposé Leurs cacliets.

Fait à Versailles, le 22 avril 1876.

SigNé; DECAZES.

ZUYLEN DE N'YEVELT.

REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRETE ENTRE L'ADMINISTRATION DES
POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATION DES POSTES DES PAYS RAS, POUR
L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU 22 AVRIL 1 876

,
CONCERNANT LES

MANDATS ÉCHANGÉS ,ENTRE LA FRANCE ET LES PAYS-BAS.

Le Directeur général des Posles dp France, d'une part,

Et le Directeur en chef des Postes des Pays-Bas, d'autre part ;

Vu les articles i ,6 et 8 de la convention concernant l'échange des
mandats de poste,conclue entre la France et les Pays-Bas,

Sont convenus de ce qui suit :
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ART. 1". La délivrance ou le payement des mandats qui seront émis

en. ver lui delà convention!du 22- avril 187,6 s'opérera, en France et:
en Algérie, p»r l'inlermédiaire des bureaux de poste désignés au tableau
A n'i annexé au présent règlement, et dans des Pays-Bas, par l'inter-
médiaire des bureaux de poste désignés au tableau An* 2,, également
annexé au présent règlement.

•

ART. 2. Les mandats délivrés par lès bureaux français seront con-
formes au modèle B n° 1, annexé au présent règlement.

Les mandats d'articles d'argent délivrés par les liureaux, néerlandais
seront conformes au modèle B n' 2, également annexé au présent
règlement.

ART. 3. Les mandats devront être sans rature ni surcharge, même
approuvée.

ART. k. Le bureau français qui émettra un mandai sur les Pays-
Bas inscrira sur ce mandai la somme, en monnaie néerlandaise, à
payer au destinataire.

Il adressera, au liureau chargé du payement, un avis exprimant très-
iisibleme.nl el en toutes lettres, savoir :

1° Le nom du bureau expéditeur;
2° Le nom du bureau de destination ;
3° La somme en florins et en cenls, à payer au porteur d»

mandat;
k° Les noms et rr4nom„ do îa personne au profit de laquelle le

mandai aura été délivré-;. .'-..-
5° Les noms et prénoms de la personne qui aura effectué le verse-

ment donnant lieu au mandat.
L'avis susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau-

expéditeur.
ART. 5. Le bureau néerlandais qui émettra un: mandat sur la France

adressera ce mandatait bureau chargé d'en effectuer le payement.
Ce mandat devra fournir les indications suivantes:
1° Le nom du bureau de poste qui aura reçu le dépôt;
20 Le montant en chiffres et en toutes lettres de la somme à payer

en francs et en centimes;
0° Le nom el l'adresse exacte de la personne à laquelle la somme

doit être payée, ainsi que la désignation du bureau où le mandates
payable.

Les indications manuscrites que comporteront les mandais seront en.
caractères romains. Il ne pourra y être ajouté aucune mention pouvant;
tenir Lieu de correspondance de L'envoyeur au destinataire des fonds

,,sauf toutefois l'indication du nom et du domicile de l'envoyeur.
ART. 6. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la demande

du bureau néerlandais destinataire, remplacés, par des duplicatas de ces
avis que dressera le bureau français expéditeur.

Les demandes de duplicata d'avis d'émission seront dressées sur de*
formules conformes au modèle Cn* 1.
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Ces formules, après avoir été remplies par Je bureau français, avec
les détails qu'elles comportent, seront renvoyées au bureau néer-
landais.

ART. 7. Les avis d'émission de mandats français seront adressés par
le bureau expéditeur au bureau néerlandais destinataire, sous une
enveloppe conforme au modèle D n" 1.

•Les mandats néerlandais, ainsi que les demandes de duplicata-
d'avis d'émission de mandats français qui ne seraient pas parvenus aux
bureaux néerlandais sur Lesquels ils sont tirés, seront placés, parles
soins des bureaux néerlandais, sous une enveloppe conforme au modèle
Dn' 2.

, . ,
V.

ART. 8. Le payement des mandats d'articles d'argent dont l'émission
esl autorisée par la convention du 22 avril 1876 ne pourra être.exigé
qu'au bureau de posle désigné sur le mandat, comme chargé d'en
acquitter le montant.

Les bureaux néerlandais ne seront tenus de payer Les mandats fran-
çais qu'après l'arrivée de l'avis d'émission de ces mandats.

AHT. 9. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué par
l'une des causes suivantes :

i° Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou du domi-
cile des bénéficiaires ;

2° Différences ou omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis que
sur le mandai ;

3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions ;
b° Omissions de timbres ou de signatures ;

seront régularisés par les soins de l'Administration qui aura émis Les

mandats.
Ces mandats seronl renvoyés le plus tôt possilile à l'Administration

du pays d'origine par l'Administration du pays de destination.
ART. 10. Les, mandats seront valables pendant un délai de trois mois

à partir du jour de leur émission.
Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa pour

date donné par celle des deux Administrations qui aura émis le mandat,
et à la requête de l'Administration dont dépendra le bureauoù le mandai
aura été présenté au payement.

ART. 11. Les mandats pourront être remboursés aux envoyeurs dans
les délais fixés par l'article précédent, sur la simple production du litre
au bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée, à ce bureau, de
l'avis d'émission pour ce qui concerne les mandais français.

A cet effet, l'Administration française devra réclamer a l'Administra-
tion néerlandaise le renvoi de l'avis d'émission.

ART. 12. Les mandais égarés, perdus ou détruits pourront être rem-
placés par des autorisations de payement ou des duplicata que délivrera
l'Administration qui aura émis ces mandais, mais seulement'lorsqu'il
aura pu être constaté, par celle Administration, qu'ils n'ont été ni payés
ni remboursés.
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ART. 13. L'envoyeur d'un mandât égaré, perdu ou détruit devra, pour

en obtenir le remboursement, fournir une déclaration du destinataire
portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu ou
qu'il a été adiré ou détruit après sa réception.

ART. 14. Cliacune des deux Administrations dressera, à la fin de
chaque mois, un compte particulier sur Lequel seront récapitulées toutes
les sommes payées par ses bureaux pendant le mois précédent.

Ce compte sera transmis sans relard à l'autre Administration, accom-
pagné.des mandais payés el quittancés.

L'Administration créditrice ajoutera au total des sommes payées, el
en même monnaie, un pour cent desdites sommes à titre de com-
mission.

Les comptes particuliers seront dressés sur des formules conformes
aux modèles E 11° 1 et E n" 2, annexés au présent règlement.

s ART. 15. Le compte général des mandais sera dressé à la diligence de
l'Administration des Posles de France aussitôt après la vérification des
comptes particuliers, en observant les règles suivantes :

La créance la plus faible sera convertie en même monnaie que la
créance la plus forte en prenant, pour base de la conversion, le tauxrdc
^7 cents el 25 centièmes de cent pour un franc, el de 2 fr. 11 cent."'et
64 centièmes de centime pour un florin.

La différence, formant le solde du compte, sera payée au moyen-de
traites sur Paris ou sur la Haye, selon le cas, en monnaie de l'office
créditeur, et sans aucune perle pour celui-ci, les frais du payement
restant à la charge de l'office débiteur.

Ce payement devra être effectué, au plus tard, quinze jours après que
le compte général aura élé contradicloiremenl arrêté.

Toutefois, si l'office débiteur se. trouvait créditeur du chef d'un ou
plusieurs comptes relatifs aux correspondances, sa créance serait admise
en déduction de sa dette.

Il est entendu que le taux de la conversion des monnaies, fixé par
Le 20 paragraphe du présent article, pourra être modifié, d'un commun
accord, par les deux Administrations, si elles en reconnaissent la néces-
sité.

ART. 16. Il est convenu que Les dispositions de la convention du
22 avril 1876 et du présent règlement seront mises à exécution Le

1" décembre 1876.

Fail en double original et signé à Paris, le 20 septembre 1876, et à
la Haye, le 29 septembre 1876.

A. LIBON. HOFSTRDE.

L. S. r£. S.
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tableau indiquant, en chiffres et en toutes lettres, les noms de nombre qui
peuvent être inscritsjar les mandats néerlandaisà destination delàFrance
et de l'Algérie.

1! 1 Ecn. 40 VEERTIG.
I

; 2 Twee. 41 Een on veertig.
I 3 Drie. 42 Twee en verlig.

4 Vier. 43 Drie en veertif.15 Vijf. 44 Vier en veertig.
6 I Zes. 45 Vijf en veertig.
7 Zeven. 46 Zes en veertig.
8 Àclit. 47 Zeven en veerlig. .:

9 Negen. 48 Aclit en veertig.
49 Negen en veertig.

10 TIEN.
11 Elf. 50 VIJFTIG.
12 Twaalf. 51 Ecn en vijftig. '

13 Dertien. 52 Twe en vijftig.
14 Veerlien. 53 Drie en vijftig.
15 Vijftien. 54 Vier en vijftig.
10 Zestien. 55 Vijf en vijl'lig.
17 Zeventien. 56 Zes en vijftig. :

18 Aelitlien. 57 Zoven en vijftig.
19 Negentien. 58 Acht en vijIuT.

59 Negen en vijftig.
20 TWJNTIG.
21 Een en twintig. GO ZESTIG.
22 Twe en twinlig. Gl Ecn en zeslig.
23 Drie en twintig. 02 Twee en zestig.
24 Vier en twinlig. 63 Drïe en zeslig.

.

'

25 Vijf en twinlig. 64 Vier en zestig.
20 Zes en twinlig. 65 Vijf en zeslig.
27 Zeven en twinlig. 66 Zes en zestig.
28 Aclit en twinlig. 67 Zoven en zestig.
29 Negen en twintig. ' 68 Àçbt en zestig.

69 Negen en zestig.
30 DERTIG.
31 Een en derlig. 70 ZEVENTIG.
32 Twe en derlig. 71 Een en zeventig.
33 -Drie en derlig. 72 Twee en zeventig.
34 Vier en dertig. 73 Drie en zeventig.
35 Vijf en dertig. I 74 Vier en zeventig.
36 Zes en dertig. 75 Vijf en zeventig.
37 Zeven en dertig. 76 Zes en zeventig.
38 Acht en dertig. 77 Zeven en zeventig.
39 Negen en dertig. 78 Acht en zeventig.
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1

79 Ncgeu en zeventig. 94 Vier en negenlig.
95 Vijfen negentig.

80 TACHT1G. 96 Zes en negentig.
81 Een en taclitig, 97 Zeven en negentig.
82 Twee en taclitig. 98 Aclit en negenlig.
83 Drie en lachtig. 99 Negen en negentig.
84 Vier en taclitig.
85 Vijl'en taclitig. 100 HONDERT.
80 Zes en taclitig. 101 Honderl een.
87 Zeven en taclitig. Etc.
88 Acht en lachtig. 200 Twee honderl.
89 Negen en taclitig. 201 Twee hondert ecn.

Etc.
; 90 NEGENTIG. 300 Drie hondert.
I 91 Een en negenlig. 301 Drie hondert een.
E 92 Twee. en negenlig. Etc.
I 03 Drie en negenlig. 350 Drie hondert vijftig.

IMPRIMERIE NATIOSALK.— Octobre 1876.
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